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LES DROITS DE L'ENFANT
Par M. Ferdinand BUISSON, Président de la Ligue

Le premier chapitre des Droits de l'Homme
devrait être intitulé : les Droits de l'Enfant (i).
Ce-n'est pas à dire, qu'en fait, on ait commencé

par celui-là. L'adulte avant tout devait plaider sa
cause Régler le sort de l'enfant, c'est songer à
l'avenir. On est bien excusable de songer d'abord
au présent.
Mais que vaudrait le présent d'une Société qui

n'aurait pas assuré son lendemain?
Pour présenter cette doctrine des Droits de

l'Enfant, à la fois dans sa spécialité et dans ses
rapports avec le point de vue général des Droits
de l'Homme, il y a, croyons-nous, intérêt à distin¬
guer trois périodes. On suivra ainsi et l'on mesurera
mieux les progrès de l'idée.
Nous diviserons donc cette étude en trois par¬

ties correspondant à ces titres : Hier. Aujourd'hui.
Demain.

Hier
Existait-il un droit de l'enfant avant 1/89 ?
Nous n'entendons pas soutenir que sous l'ancien

régime, la Société se soit totalement désintéressée
de l'instruction de la jeunesse. Mais, pouvait-elle
s'y intéresser autrement qu'en appliquant aux
jeunes générations les règles mêmes et les condi¬
tions d'existence auxquelles elle était soumise ?
Par définition, l'ancien m ride était expressé¬

ment fondé sur l'inégalité des hommes. Il suppo¬
sait une hiérarchie traditionnelle : en haut les
classes privilégiées, au-dessous les classes moyen¬
nes, puis, tout en bas, l'énorme masse des classes
déshéritées. Et l'instruction était un des avantages
attachés et réservés à un certain ranç social. Cefut d'abord le privilège du Clergé. Le Tiers-Etat
s'en fit à son tour un instrument d'émancipation
et même de gouvernement, et la. Noblesse, à mesure

que le prestige militaire cessa de lui appartenir en
propre on de lui suffire, sentit la nécessité de don¬
ner à ses enfants, tout en marquant bien la distance
qui les séparait toujours des roturiers, le minimum
de culture classique, dont ils ne pouvaient plus se
passer.
Mais toute celte éducation était destinée à une

élite.

(r) Quelques-uns de nos collègue:, ayant lu dans le
tract-: « Qu'est-ce qœ la Ligue les Droits de
' 110mme 1 » la phrase ainsi conçue : « Et les
droits de l'en,faut, quel compte en tient la So¬
ciété? Au) fils de l'ouvrier urbain ou rural, fût-il
dix fois plus capable que le êts du bourgeois, elle
interdit l'accès du lycée et de toutes les écoles où il

C'est l 'Eglise qui, la première, eut l'idée de don¬
ner une certaine instruction à d'autres enfants que
ceux qui étaient bien nés. Elle en fit une œuvre pie.
Et elle la fit consister avant tout dans l'enseigne¬
ment religieux. Il serait injuste de le lui repro¬
cher . n était-ce pas la seule science et la seule
consolation qu'elle put offrir à la grande armée
des misérables ? Avait-cl le autre chose à lui pro¬
mettre alors que richesse, fortune, pouvoir, liberté^
tout était privilège, tout appartenait à une poignée
de bénéficiaires ?

Les « petites écoles », les « écoles des pauvres »,
furent longtemps le seul asile ouvert par la chas
rite privée, puis par les ordres religieux à quelques
milliers d'enfants pris dans la foule anonyme de»
ouvriers et des paysans.
Pour être juste, il ne faut pas manquer de signa-

fer à la fin du 17° siècle un effort'singulièrement
méritoire. Jean-Baptiste de la Salle entrevit, disons
mieux, il vit clairement un devoir nouveau, celui
de créer l'enseignement populaire. Ce prêtre — un
véritable saint — déposa son canonicat, puis.se
dépouilla de tous ses biens pour avoir le droit de
prêcher aux autres le dévouement : » Je ne puis
parler de la pauvreté, dit-il, si je ne suis point
pauvre moi-meme, ni d'abandon à la Providence
si j'ai des ressources contre la misère » li s'entoura
de jeunes gens d'une condition très humble et rêva
d'en faire non pas des prêtres ni des moines, mais
un u séminaire de maîtres d école ». Ce fut nata-
reliement sous la forme religieuse qu'il conçut
cette création. Sa prodigieuse humilité, son esprit
d'ascétisme ne l'empêchèrent pas d'ouvrir, dans
diverses parties de la France, les premiers foyers
d'un enseignement à la fois élémentaire, pratique
et méthodique, destiné aux enfants du peuple.
Combattu par le clergé, traduit en justice par la
corporation des maîtres écrivains, suspect à ceux
même qui auraient dû l'admirer, ce grand chrétien
se vit, sur son lit de mort, refuser les sacrements.
Mais son œuvre lui survécut Et, bien qu'enfermé
dans le respect des formes surannées, l'Institut des

pourrait se développer tout amplement en exigeant pour
y entrer une grosse somme qu'il n'aura jamais... ».
ont demandé des explications.. lis voudraient qu'on
exposé d'ensemble leur permit de juger comment la
question scolaire est -envisagée au point de vue spécial
dte la I igue des Droits de l'Homme. Le présent article
est un essai de réponse à cette légitime requête.



Erères des Ecoles chrétiennes a toujours gardé
quelque chose de l'esprit de son fondateur

Mais, malgré le respect dû à cette initiative d'un
homme de bien, précurseur religieux du grand
mouvement démocratique, il faut attendre la fin
du XVIIIe siècle pour voir apparaître, en pleine
lumière, la notion toute nouvelle des droits de
l'enfant.

Les innombrables Plans d'éducation nationale
qui précédèrent ou suivirent immédiatement l'ex¬
plosion de 17S9 s'inspirent tous du même prin¬
cipe. Désormais, la nation est souveraine, c'est
donc à elle de faire par elle-même ses affaires,
dont la première est d'instruire ses enfants, tous
ses enfants. Elle ne se déchargera plus de ce soin
sur des tiers, Eglise, ordres religieux, sociétés de
bienfaisance, donateurs généreux ou corporation
professionnelle. C'est elle qui ouvrira des écoles,
formera, installera et paiera des maîtres, qui met¬
tra enfin à la portée de tous toute l'instruction
indispensable aux citoyens d'un pays libre, lel est
le sens des mots : éducation nationale.
Condorcet écrivit la charte de ce nouveau régi¬

me scolaire. C'est son fameux « Rapport sur l'Ins¬
truction publique », ouvrage qui était bien neuf
alors puisqu'il l'est encore aujourd'hui. Que nous
sommes loin d'en avoir épuisé le programme, à
plus d'un siècle de distance!
Est- il besoin de rappeler ce qui a suivi la Con¬

vention? Entre toutes les utopies de la Révolu¬
tion, nulle ne fut plus systématiquement étouffée
par quatre-vingts ans de réaction que celle du
droit de l'enfant ou, terme synonyme, de l'éduca¬
tion nationale.

L'Empire et la Restauration, revenant sans dé¬
tours à la tradition, reconstituent l'enseignement
de classe. Ils en font à nouveau l'instrument de
la classe dirigeante et, guidés par un sûr intérêt,
le remettent aux mains de l'Eglise.
Il est bien vrai qu'un premier avertissement

surprend le pays. Avec Guizot, la Convention,
qu'on disait morte, semble ressusciter la loi de
1833 remet tout à coup en honneur l'idée révolu¬
tionnaire par excellence, la dette nationale de
l'éducation. Toute commune est tenue d'établir
une école et d'entretenir un instituteur. C'était
déjà beaucoup de proclamer le principe, quand
bien même la question d'argent permettait d'en
ajourner indéfiniment l'application.
La Révolution de 1848 ne fut qu'un éclair, mais

qui montra le danger aux classes possédantes.
Pour le conjurer, la réaction résolut de se forger
une armure capable de la protéger contre tous les
assauts de la démocratie : ce fut la loi Falloux.
Et, en effet, grâce à ce régime habilement peint
aux couleurs de la liberté, malgré de nobles efforts
comme ceux de Victor Duruy, c'en était lait à
jamais, semble-t-il, des chimères de l'éducation
républicaine. Mais, par miracle, du fond de l'abî¬
me où l'Empire l'avait précipitée, la France se
redressa.

Aujourd'hui
Le salut, ce fut la République qui nous l'ap¬

porta
Peut-êlre, laissée à elle-même, eût-elle hésité,

tâtonné, cherché une voie moyenne. Mais les deux
entreprises du 24 mai et du 10 mai avaient, par
leur hypocrisie plus encore que par leur audace,
révolté le sentiment public. Et de toute nécessité,
il fallut prendre parti. Entraînée par le mouve¬
ment des esprits, la Troisième République dut se
rattacher étroitement à la première, s'en déclarer
la continuatrice fidèle et, pour ne parler que du
sujet qui nous occupe, reprendre sans ambages,-
après un siècle d'interruption, l'entreprise de
l'éducation nationale.
Par une heureuse rencontre, cette simplicité

d'attitude, qui faisait la force dd la République,
fit aussi celle du ministre qu'elle chargea de l'ins¬
truction publique. Jules Ferry voulut être l'hom¬
me de cette idée simple. Il avait le bonheur d'ar¬
river au pouvoir avec un plan précis; il mit son
honneur à ne point lâcher prise qu'il ne l'eût réa¬
lisé point par point. T1 avait, sous l'Empire, mé¬
dité le Rapport de Condorcet. Il s'était fait le
serment de consacrer toutes ses forces à créer, en

France, ce qu'Edgar Quinet avait si bien décrit
sous ce nom : enseignement du peuple. Il s'appli¬
qua donc à faire passer dans la loi les trois mots
où Jean Macé avait su enfermer tout le program¬
me actuel de la réforme scolaire: obligation, gra¬
tuité, laïcité.
Il y fallut toute sa ténacité vosgienne.
Et si Jules Ferry triompha, si son œuvre est. de¬

bout, intacte, après quarante ans, c'est parce qu il
s'est refusé à toute concession. 11 fut obstinément
réfractaire à toutes les demi-mesures que ses amis
eux-mêmes auraient acceptées pour vaincre plus
aisément. Il préféra vaincre difficilement. Il dé¬
fendit l'unité de la conception républicaine dans
toute sa franchise, comptant plus sur la force de
la logique que sur les habiletés de la transaction.
C'était un monument de pur métal qu'il voulait
faire élever par la démocratie à l'école, c'est pour¬
quoi il n'y toléra ni alliage ni fissure.

a »

Est-ce à dire que l'œuvre scolaire de la Troi¬
sième République ait réalisé l'idéal de la Premiè¬
re? Jules Ferry n'eut pas cette illusion. Plus que
personne, il savait les nécessaires imperfections
du début. Mais, avec raison, il commençait par le
commencement.
Le commencement, c'était qu'il y eût partout en

France, jusque dans ie dernier village, une école
publique ouverte à tous les enfants sans distinc¬
tion d'origine, de fortune ou de croyance.
Le commencement, c'était d'assurer à ces en¬

fants le minimum des connaissances indispensables
à tous les hommes dans un pays libre.
Une fois ce premier résultat obtenu, la Répu¬

blique peut-elle se déclarer satisfaite? La nation
peut-elle croire qu'elle a payé sa dette à l'enfan¬
ce? Non, certainement.
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D'abord, il est impossible de ne pas voir com¬
bien est superficielle, insuffisante et précaire, cette
instruction limitée à 1 enfance et qui s'arrête brus¬
quement à l'heure critique où ce grand enfant
qu est l'adolescent aurait le plus besoin de protec¬
tion?
Et puis, qu'est-ce qu'une école qui ne se relie

pas au reste de la vie? Non seulement elle aban¬
donne prématurément ses élèves, mais quels ensei¬
gnements a-t-elle pu leur donner sinon ceux que
comportait leur âge? A qui fera-ton croire qu'àdouze ans l'éducation est finie? Est-elle même
commencée? Et que restera-t-il à l'apprenti du
savoir hâtif que l'écolier, en mettant tout au mieux,
aura pu, .tant bien que mal, emmagasiner ?
Avons-nous le droit de nous en tenir à l'expres¬

sion de quelques regrets qui cachent mai un parti-
pris de résignation et, au fond, d'indifférence? Il
ne suffit pas de nous dire les fils de la Révolution.
Voyons de plus près les promesses qu'elle avait
faites et que nous ne tenons pas.

Les hommes de la Révolution ont mis en cir¬
culation deux néologismes qui en disent long sur
leurs intentions.
Le premier, c'est-le nom même qu'ils ont subs-

tituté a celui de maître d'école : instituteur, c'est-
à-dire éducateur, car l'institution des enfants,
comme disait encore Montaigne, c'était l'éduca¬
tion. Nouvelle et grande ambition d'un peuple qui
reconnaît ainsi devoir à ses enfants autre chose
que l'apprentissage de lire, écrire et compter! Il
n'aspire à rien moins qu a former l'homme et le ci¬
toyen.

Le second néologisme de 89 et de 92 fut offi
oellement consacré par la Convention. Elle met à
ia base du système d instruction publique les éco¬
les qu avec Condorcet elle nomme primaires, ou¬
vrant accès à d'autres qu'elle nomme secondaires,
au-dessus desquelles l'enseignement supérieur dé¬
ploie la variété de ses formes classiques et techni-
ques. Quelle hardiesse dans ces deux mots et dans
leur liaison ! Les contemporains en avaient saisi la
.portée, qui nous échappe aujourd'hui, car les mots
s'usent comme les monnaies. « Primaire » et « se¬
condaire » sont entrés dans la langue pour n'enplus sortir, mais ils ont si bien perdu leur signifi¬cation qu a vouloir la rétablir, nous risquerions
d^'être accusé de paradoxer, si les témoignagesn'abondaient.
four n'en citer qu'un seul, l'académicien Des-

tult de Tracy, qui avait été membre de la Consti¬
tuante, qui fut sénateur sous l'Empire et pair deï'rance sous la Restauration, ne se lassa pas de
critiquer le mot « école primaire », « contenant,
disait-il, des promesses qu'il ne fallait pas fai¬
re 11 (1).

(1) r Dans tout Et'at bien administré, il y a deux
classe d'hommes, la classe ouvrière et celle que j'ap¬
pellerai la classe savante.,. 1,1 dbit de même y avoir
deux systèmes complets d'enseignement n'ayant rien de
commun l'un avec l'autre. Pour la classe ouvrière, il

Ce sont précisément ces « promesses » qu'il faut
examiner, ou pour les retirer définitivement, ou
pour en assurer la réalisation.
Nous en sommes là aujourd'hui. Tout le monde

voit ce qui manque à l'école' primaire pour être
vraiment la première étape de l'instruction garan¬
tie à tous. Les services que, telle quelle, elle a ren¬
dus à la France et aux Français, personne ne peut
les nier. Peut-elle en rendre d'autres, plus grands
encore le jour où elle aura pris son entier dévelop¬
pement? C'est la question que notre temps va être
appelé à résoudre.

Demain

La réforme essentielle que réclame notre régime
scolaire est beaucoup moins d'ordre scolaire que
d'ordre social.
A cette seconde partie de la tâche, il faut ap¬

pliquer les mêmes méthodes qu'à la première, les
méthodes de Jules Ferry. Là encore, revenons au
point de départ de l'histoire républicaine. Repre¬
nons, pour les mettre en œuvre, les principes mê¬
mes dont s'étaient inspirés nos pères et qu'aucu¬
ne réaction ne peut plus entraver. Ce que nos pères
avaient décrété dans un mquvement d'enthousias¬
me prophétique, essayons de le traduire en insti¬
tutions durables. Achevons, dans le même esprit
qu'eux, mais en tenant compte des cent trente ans
qui nous séparent, l'œuvre qu'ils avaient ébau¬
chée : elle dépassera infiniment leurs prévisions et
les nôtres

D'abord — suivant le plan de Condorcet — il
faut mettre à la base de l'éducation nationale
l'école unique. Entendez par là une école primaire
toute nouvelle, telle qu'on peut la voir dans les
grandes villes des Etats-Unis ou de la Suisse. Ce
n'est pas seulement la plus belle maison de la
ville, la plus saine, la mieux pourvue de tout ce
qui peut en rendre le séjour enviable, la vie joyeu
se et l'influence indiciblemcnt bienfaisante; c'est
de plus celle où se rencontrent les enfants de tou¬
tes les familles riches et pauvres, de toutes pro¬
fessions et de toutes confessions.
Pourquoi cette école primaire unique et commu¬

ne? Est-ce seulement pour que les élèves y pren¬
nent la première leçon de fraternité dont Miche-
let a si admirablement parlé? Cela seul sans doute
en vaudrait la peine, et ces premières années vé¬
cues côte à côte sur les bancs de la même école
feraient beaucoup pour détruire certains préju¬
gés, germes de tant d'inimitiés sociales. Mais il
faut envisager la question de plus haut.

faut qu'une éducation sommaire, mais complète en son
genre, soit donnée en peu d'années. . C'est pourquoi
je serais d'avis de changer cette, dénomination d'écoles
■primaires qui ferait voir qu'elles se lient avec les
écoles centrales et qu'elles en sont comme le vestibule.
Quand on a une fois adopté la fausse vue qu'elle sug¬
gère, il me paraît impossible de rien comprendre au
véritable esprit de notre système d'instruction publi¬
que. b (Observations sur l'instruction publique. Paris,
an IX.)
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Il s'agit de savoir ce que signifie le droit à l'ins¬
truction que nous invoquons, si nous avons raison
de l'attribuer à titre égal à tous ies enfants du
pays, si enfin il en résulte pour le pays l'obligation
de respecter l'égalité entre enfants au moins au¬
tant que l'égalité entre citoyens.

La société actuelle pose bien le principe, mais
elle s'y dérobe aussitôt par un sophisme qu'elle
feint de ne pas voir.
Oui, sans doute, elle doit à tous l'instruction.

Mais aux neuf-dixièmes de ses enfants elle l'offre
sous ia forme d'un minimum d'enseignement ru-
dùnentaire qu'il devront avoir fini colite que coû¬
te, à douze ou treize ans pour aller gagner leur
pain où et comme ils pourront, cc qui ne la re¬
garde plus. Reste un petit groupe d'élèves qu'elle
a mis à part dès l'enfance et qu'elle ne perdra pas
de vue. Ceux-là commencent eu réalité leurs étu¬
des quand les autres commencent à gagner leur
pain. Et, d'année en année, sous une incomparable
discipline, ils s'instruisent, se développent et se
tracent la voie par les carrières libérales vers les
plus hautes fonctions de la société.
D'où vient cette différence? Du mérite? Des ap¬

titudes? Du travail? Ou bien dùn tirage au sort?
Non. Ce qui en décide, c'est la bourse des parents.
La société ne laisse arriver aux études secondaires
que ceux qui peuvent payer.
Antique et infaillible secret du recrutement des

classes dirigeantes ! Elles n'ont, pour perpétuer
leur règne, qu'à maintenir, d'une génération à
l'autre, cette -sélection par l'argent.
Mais est-il bien sûr que cette sélection soit com¬

patible avec 1a. démocratie, dès que celle-ci sera
enfin sortie de l'ère des tâtonnements ? Tant qu'on
ne pouvait opposer au monopole bourgeois de
l'enseignement secondaire payant qu'une sorte
d'idée abstraite, celle, par exemple, du droit de
l'enfant, la protestation ne faisait pas grand
bruit. Mais la-guerre d'où nous sortons lui a don¬
né un retentissement imprévu.
Il n'est pas une nation qui n'ait fait une décou¬

verte ; elle se sent perdue si die ne se hâte de
mettre en valeur non plus une portion choisie,
mais la totalité de son capital humain.
Il 'a pu suffire autrefois de faire appel à un cer¬

tain nombre de privilégiés qui se chargeaient
d'administrer la fortune publique. Désormais, au¬
cun peuple n'a trop de toutes ses forces, de ses
éléments populaires comme de ses éléments bour¬
geois, s'il veut tenir tête aux autres dans l'âpre
lutte économique où le monde est engagé. S'il lui
faut des chefs qui ie dirigent, il n'a pas moins be¬
soin d'un nombre énorme de producteurs et de
travailleurs assez instruits pour comprendre la di¬
rection, assez disciplinés pour ia suivre, assez inté¬
ressés à son succès pour y contribuer par un redou¬
blement d'énergie.
De là le brusque changement auquel nous as¬

sistons.'
D'un bout à l'autre du monde, en Amérique

aussi bien qu'en Europe, dans les monarchie;
comme dans les républiques, on -brise ies vieux ca¬
dres, 011 s'aperçoit des riciiesses qu'on laissait per¬
dre et "l'on ne supporte plus le gaspillage.
Toutes les démocraties font aujourd'hui en

grand ce que .firent nos vieux rois quand ils allè¬
rent chercher dans les rangs du peuple leurs plu;
précieux auxiliaires contre ia féodalité. Partout,
on s'ingénie à tirer des écoles du peuple les va¬
leurs qu'on y tenait ensevelies. On ne peut se dis¬
simuler que la nature se moque de nos conventions
sociales : eîle fait naître parfois dans la famille
la plus humble un enfant merveilleusement doué.
Et, tout le monde en conviendra aujourd'hui, mu¬
tiler le développement de cet enfant, sous prétexte
qu'il est pauvre, c'est un crime contre la société :
ne lui rendrait-il pas au centuple ce qu'aurait cou-
té son instruction?
C'est dans cette pensée que les pays Scandina¬

ves, la Hollande, la Suisse, l'Angleterre, les Etats-
Unis, l'Allemagne même, et celle-ci en pleine
guerre, ont remanié leur statut scolaire. Entre tous-
ces pays et bien d'autres, avec les diversités d'or¬
ganisation sociale qu'y a-t-il de commun? La vo¬
lonté de transformer l'école primaire, de lui assi¬
gner un rôle social qu'elle n'avait jamais eu. Elle
ne menait à rien, elle va mener à tout. L'impasse
s'élargit en vestibule. Pour tous, c'est ie point de
départ, mais nul ne doit en rester là. Suivant l'in¬
finie variété de leurs aptitudes, tous les jeunes
êtres humants en sortiront différemment, mais
également armés pour la viê.
Le rêve de Condorcet devient, à cette heure, le

programme pratique de toutes les nations.
Dans ce mouvement général, serons-nous ies

seuls à. ne pas entrer ou bien y entrerons-nous les
derniers ?

Ce n'est pas ici le lieu de fixer les détails de
l'ample et profende réforme qui ne peut plus
tarder. Marquons-en seulement, d'un trait rapide,
quelques caractères essentiels.

Il n'est plus possible de garder comme limite
d'âge scolaire oelui de i- ou de 13 ans avec ou
sans certificat d'études. La France est aujourd'hui
le seul des grands pays civilisés dont la législa¬
tion porte encore ce chiffre. Partout l'école est-
obligatoire jusqu'à 14 ans révolus. Et comme la
Convention Internationale du Travail de Washing¬
ton vient de décréter l'interdiction mondiale d;
commencer l'apprentissage avant oet âge de 14 ans.
nous serons bien obligés, de nous y conformer : no¬
tre Gouvernement a déjà déposé un projet de ioi
dans ce sens. 1

Mais., de oe projet même il faut prévoir les con¬
séquences. Cette année, ou plutôt ces deux années
ajoutées en fait à l'école permettent et comman¬
dent une extension décisive de son action. Elle-
s'ouvrira nécessairement à des enseignements jus¬
qu'ici impossibles; en même temps que l'instruction
générale s'affermira, l'instruction professionnelle

i se préparera. Ou'on l'appelle préapprentissage ou
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de tout autre nom, cette initiation à la vie ouvriè¬
re fera de I'atelier 3a suite de i'école: ce sera îiae
transition an lieu d'une rupture brutale.
Mais ce n'est 2à que 3e premier et le moindre

signe de la réforme. L'école ne peut plus finir avec
l'enfance., il faut qu'elle s'étende, obligatoire en¬
core, bien que dans de tout autres conditions, jus¬
qu'à l'adolescence. Tous les pays que nous citions
tout à l'heure en ont ainsi jugé. Tous imposent à
l'apprenti^ à raison d'une heure par jour prise sur
la journée de travail, Tassistance à des cours pro¬
fessionnels qui prolongent pendant toute la durée
de l'apprentissage un certain exercice des facultés
intellectuelles. C'en est assez pour empêcher l'ef¬
facement des notions acquises dans le premier âge.
C'en est assez aussi pour faire que bientôt à la
foule lamentable des manœuvres, des journaliers et
des hommes de peine, se substitue une organisation
définitive de travailleurs qualifiés dont chacun —
ne fût-il qu'un ouvrier manuel —- représente une
valeur sociale.

C'est à «ce résultat que l'école primaire agrandie
et démocratisée conduira l'immense majorité des
enfants. Mais supposons que, sur un million envi¬
ron d'élèves des deux sexes qui en sortiront cha¬
que année, neuf cent mille restent dans la sphère
du travail manuel, urbain ou rural. N'est-il pas à
prévoir que, dans le dixième restant, se trouveront
deux catégories d'enfants qui légitimement aspi¬
reront à en sortir pour se diriger, l'une vers l'en¬
seignement professionnel, l'autre vers l'enseigne-

. ment secondaire ?

Examinons-les séparément.

D'une part, nous voyons déjà, malgré tous les
obstacles, quelques milliers de jeunes gens et de
jeunes filles arriver à des emplois qui supposent,
avec une instruction sensiblement plus développée,
certaines qualités pratiques, de la souplesse, de
l'ingéniosité, une faculté particulière d'attention,
d'ordre et de régularité laborieuse. Le commerce,
l'industrie, l'agriculture, beaucoup d'administra¬
tions publiques et privées ont le plus grand be¬
soin de cette classe d'employés, de commis, de
futurs sous-chefs et contremaîtres : ce seront, à
tous les étages de l'échelle, sous la conduite du
patron, les aides et les auxiliaires indispensables
de la production. Une comparaison banale, à force
d'être répétée (et elle ne l'est que parce qu'elle
s'impe^e à l'esprit) les a fait appeler, non sans
justesse, les sous-officiers de la grande armée du
travail.

Mais, là, il faut bien signaler une des incroya¬
bles lacunes de notre régime scolaire.
Tandis que l'Allemagne, pour ne parler que

d'elle, entretenait, avant la guerre, plus de 8.000
écoles de perfectionnement post-scolaire, 3.000
écoles de métiers et d'industrie, plusieurs centai¬
nes d'écoles techniques, plus de 400 écoles de com¬
merce, plus de 2.000 écoles d'agriculture, c'est
par unités que se comptent chez nous les établis¬
sements similaires. Nous n'avons pas encore coin-

pris que c'est le premiet débouché à ouvrir au sor¬
tir de l'école, si nous ne voulons pas priver le
pays d'une de ses principales forces de produc¬
tion. Tant que nous n'aurons pas donné ce cou¬
ronnement à l'école primaire, ne nous étonnons
pas si celle-ci végète. Pour qu'e'le prenne une vie,
une popularité toute nouvelle, il faut et il suffit que
les familles voient en elle le premier rouage de la
grande machine sociale; qu'elles apprennent le
prix de ces journées de classe dont elles font si
bon marché; qu'elles voient clairement par des
exemples précis comment l'école enfantine, l'école
primaire, l'école d'adolesoents, l'école d'apprentis,
se tiennent toutes et mènent l'enfant par les mul¬
tiples issues d'un enseignement professionnel infi¬
niment diversifié, gratuit et accessible par la voie
de concours, à la position la plus heureuse, la
plus sûre et la plus honorable que ses parents aient
pu rêver pour lui.

Reste enfin la dernière catégorie, celle des en¬
fants qui, dès l'école primaire, auront fait preuve
d'aptitudes exceptionnelles aux études secondaires,
dites classiques.

Ce sera toujours un très petit nombre. Et il ne
vaut paè la peine de répondre à ceux qui nous
jettent l'objection niaise : « Alors, tous bache¬
liers? ». Mais réfléchissons. Qu'il y ait seulement
dans nos écoles primaires publiques ou privées uw.
enfant sur mille chaque année qui soit reconnu
apte à prétendre forcer les portes du lycée, serait-
ce un gain insignifiant pour la nation? Et l'intro¬
duction de cet élément nouveau dans l'effectif de
nos lycées n'y amènerait-il pas d'appréciables
changements ?

Les objections, on les devine. La dépense
d'abord. En effet, cela coûtera quelques millions.
Reste à savoir si. pour les économiser, il faut re¬
noncer aux milliards qu'ils nous rapporteraient
dans vingt ans.
On-insiste : Mais il faudra, de plus, verser aux

familles ouvrières un subside pour les aider à en¬
tretenir l'enfant qui devrait déjà se suffire. C'est
évident. Et il en sera ainsi tant que nous vivrons
sous le régime capitaliste. Faut-il en attendre la fin
pour inaugurer la réforme?
Autre critique ; Comment choisir, comment

trier les candidats les plus méritants? On ne s'est
laissé arrêter par cette difficulté ni aux Etats-Unis
ni en Angleterre ni en Allemagne ni ailleurs. Se¬
rons-nous les seuls à éluder la réponse, sous prétexte
que nous ne savons pas bien là meilleure manière
de l'appliquer?
La vraie objection, il faut bien le dire, c'est le

bouleversement qu'on prévoit dans le régime et
dans l'esprit des lycées. Ouoi! Y entrer par voie
de concours! S'y maintenir, année après année,
par le mérite, par le travail! Et si je veux, moi
millionnaire, que mon fils, un petit paresseux, qui
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compte sur mes écus, fasse ses classes jusqu'au
baccalauréat inclusivement, je devrais y renoncer
pour peu que, par hasard, mon fils tombe au-des¬
sous de la moyenne requise! Sans doute, et après?
Quelle injustice voyez-vous là? Osez-vous récla¬
mer que l'élève le plus méritant cède la place au
plus riche?
Nous ne nous arrêtons pas davantage à un au¬

tre reproche. On affecte de croire que ce régime
comporte le rétablissement du monopole de l'en¬
seignement au profit de l'Etat. C'est une erreur :
à preuve les autres pays.

Sans doute, si l'on s'en tient au moment présent,
on peut supposer que la bourgeoisie va faire sor¬
tir en masse ses enfants du lycée devenu gratuit
et accessible par voie de concours. Elle les enver¬
rait dans les établissements religieux. Mais com¬
bien d'années lui faudra-t-il pour se convaincre
qu'elle a fait une mauvaise opération? Si l'on
introduit dans tous nos établissements publics
d'enseignement la règle du mérite et, par consé¬
quent, des examens et des concours fondés sur 'e
mérite, il n'est pas douteux que cette même règle
s'appliquera vite à tous les examens, baccalauréat

EN ALSACE-LORRAINE
La laïcité de l'Etat-civil

La Section de Mulhouse de La Ligue française pour
la défense des Droits de l'Homme et du Citoyen a voté,
au cours de sa dernière réunion; une motion revendi¬
quant énergiquiemjent la liberté dfe conscience pour
tous-..
La section, de la Ligue dés Droits de l'Homme

aborde aujourd'hui une question qui est, ici, de brû¬
lante actualité. Cette section est constituée en • très
grande partie d'Alsaciens, et cela confère à son appel
véhément mie force et une importance singulières.
Elle « proteste contre le caractère confessionnel

maintenu en Alsace et Lorraine dans les actes de l'état
civil ». Beaucoup de gens ne comprendront pas tout
d'abord, de quoi il retourne. Ils verront pourtant que
c'est bien simple, bien vrai et... presque comique.
La loi allemande que, par un honteux euphémisme,

nous nommons maintenant « Loi locale », ne* recon¬
naît que trois religions : la catholique, ta protestante et,
la sœur pauvre, l'israélite. Elle n'admet pourtant pas
que quelqu'un ne croie pas. Elle exige que tout enfant
déclaré à la mairie soit porté sur le registre de l'état
civil comme catholique, protestant, juif -ou « dissi¬
dent ». Or, si nous ne nous uompons, « dissident. »
signifie ici : « qui professe une religion différente de
celles reconnues par la loi ». Donc, un enfant inscrit
en Alsace comlme « dissident » est « censé apparte¬
nir à une religion », et puisque ce n'est à aucune des
trois confessions légales, il est sans doute musulman,
bouddhiste ou brahmaniste, ou... soldat de l'Armée du
Salut.
Mais alors, -direz-vous, « un père qui ne professe

aucune religion » (car il y en a, et le nombre s'accroît
sans cesse de ceux qui ne reconnaissent que la souve¬
raineté de la raison), ce père est néanmoins tenu de
faire étiqueter son fils comme « dissident », c'est-à-
dire comme adorateur di'un .Dieu autre que celui des
Juifs, des protestants et des catholiques? Il en est en
effet, bien ainsi ; la loi est formelle. Et c'est précise-

compris, si tant est qu'il subsiste. Et l'opinion pu¬
blique, même bourgeoise, se lassera vite de pren¬
dre fait et cause pour le rétablissement du plus
indéfendable des privilèges, celui de l'argent.
Oue conclure de ce rapide exposé?
On a vu qu'il découle tout entier d'une seule

et même idée, celle des droits de l'enfant; que
cette idée coïncide d'ailleurs avec l'intérêt et, par
conséquent, le devoir social, qui est d'utiliser,
pour le bien de la collectivité, toutes les ressour¬
ces que la nature met à sa disposition par la varié¬
té même des dons répartis aux individus.
Partant de ce principe, nous demandons si la

démocratie peut longtemps encore en ajourner ou
en restreindre l'application. Et nous croyons qu'un
tel problème entre expressément dans le cadre des
études qui sont le domaine propre de notre Ligue.
11 lui appartient d'en poursuivre la solution dans
l'espiit même où elle s'efforce depuis vingt ans
de propager en France la foi aux Droits de
l'Homme.

F. BUISSON.
Président de la Ligne.

ment ce contre quoi proteste hautement la'section de
la Ligue, qui voit là, avec juste raison, une insuppor¬
table violation dés droits du père, dé ceux de l'enfant
et de la liberlé de conscience.
Pourquoi cette obligation: de pourvoir d'office d'une

religion un poupon dont les yeux sont à peine ouverts?
Quel intérêt l'Etat peut-il trouver à savoir quel culte
est pratiqué par chaque citoyen? Aurait-il donc la se¬
crète intention de favoriser les fidèles de certaine re¬

ligion? Un enfant catalogué juif ou dissident ne se¬
rait-il pas considéré comme taré en naissant? Il est
permis de supposer tout cela, et ce serait là une odieuse
injustice. Un gouvernement respectueux des droits dès
citoyens doit, de parti pris, ignorer leur religion. Quel¬
les qu'en soient leurs croyances, il doit les considérer
comme égaux et par suite, « légalement admissibles à
toutes dignités, places et emplois publics, selon leurs
capacités, et sans autres distinctions que celles de leurs
vertus et de leurs talents ».
Au surplus, seules les manifestations extérieures du

culte peuvent intéresser le gouvernement au cas où elles
« troubleraient l'ordre public ». La religion est une af¬
faire strictement privée. La conscience est Un sanc¬
tuaire inviolable; il est absolument interdit à la loi d'y
pénétrer, sinon elle viole le premier et le plus sacré de
nos droits. Les lois sont les lois, mais au-dessus des
codes inconstants, au-dessus dés gouvernements éphé¬
mères planent, immuables et étemels, les admirables
principes de 1789. Cette Déclaration des Droits dé
l'homme et du citoyen doit être « la loi du législateur »
et elle affirmé que « nul ne peut être inquiété pour ses
opinions, même religieuses ». Et c'est cette déféren e
pour les croyances cle chacun, quelles qu'elles soient,
qui a fait inscrire dans les codes la liberté des cultes,
liberté qui assure la paix religieuse.

« Que signifie cette expression de « culte domi-
« nant ? s'écriait Mirabeau. Rien ne doit dominer
« que la justice. Il n'y a de dominant que le droit de
« chacun ; tout Le reste y est soumis ! »
N'est-il pas révoltant qu'en Alsace sévisse encore une

loi inique, vestige de la législation imposée pendant 47
ans par une puissance abhorée?

Le Bureau de la section de Mulhouse.
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Les Traitements Universitaires
Par M. Emile KAHN, agrégé de l'Université

Le relèvement des traitements universitaires,
voté à l'unanimité par la Chambre des Députés,
vient d'être repoussé par la commission sénatoriale
des finances
Adjurée par son rapporteur général, M. Chéron,

et par M. Ribot, la Commission a refusé de con¬
sentir aucune augmentation, de traitements avant
qu'ait été rétabli l'équilibre du budget, et décidé
de subordonner le redressement des traitements
universitaires à des « économies compensatrices qui
doivent être tout d'abord réalisées ».

En apparence, c'est un ajournement : au vrai,
c'est un rejet catégorique. La Commission séna¬
toriale de l'Enseignement ne s'y est pas trom¬
pée. Réunie d'urgence, « convaincue de la néces¬
sité d'améliorer la 'situation du personnel de tous
ordres d'enseignement ; convaincue, d'autre part,
que cette amélioration des traitements universi¬
taires, y compris les traitements de l'enseignement
supérieur, doit être amorcée dans le budget de
1921 », elle a décidé « d'apporter au Sénat un
avis motivé lors de la discussion du budget ».

Le Sénat va donc prendre ses responsabilités.
Ce qu'il aura à décider ne peut laisser aucun
citoyen indifférent : car c'est moins une opération
budgétaire qu'une mesure de justice, dont dépen¬
dent le salut de l'enseignement laïque et tout l'ave
nir de la Nation.

La péréquation, mesure de justice
Dès avant la guerre, la condition des univer¬

sitaires était indigne. La guerre l'avait rendue
intolérable. Une loi du 6 octobre 1919 augmentait
les traitements universitaires dans une proportion
moyenne inférieure à 100 % Promesse fut alors
faite aux membres de l'enseignement de les mettre
au niveau des autres fonctionnaires, si ces der¬
niers obtenaient par la suite de plus grands avan¬
tages. C'est ce rehaussement, en vue d'assurer aux
fonctions analogues des traitements équivalents,
qu'on appelle la péréquation.
Le Comité d'entente universitaire, qui réunit les

délégués de tous les groupements professionnels
de l'enseignement secondaire, primaire et techni¬
que, a réclamé la péréquation, et l'a obtenue du
Gouvernement et de la Chambre pour les raisons
suivantes :

1° Dès octobre 1919, les traitements des autres
fonctionnaires civils ont été augmentés dans une
proportion plus forte que les traitements univer¬
sitaires. L'enseignement est aujourd'hui, avec la
magistrature, la moins rétribuée des fonctions

publiques : un instituteur est payé moins qu'un
cantonnier.

Une loi de 1920 a relevé les soldes militaires
dans une proportion telle qu'un professeur agrégé,
débutant dans un lycée de province, qui se trou¬
vait, avant la guerre, gagner plus qu'un capitaine,
gagne actuellement juste autant qu'un adjudant
Un professeur agrégé des lycées de Paris, au
terme de sa carrière, gagne moins qu'un officier
supérieur. Encore faudrait-il ajouter, au bénéfice
des officiers, le quart de place en chemin de fer,
la Légion d'honneur (avec traitement), les indem¬
nités d'absence temporaire (5 fr. par jour), 1rs
indemnités de première mise d'équipement, de har¬
nachement et de monture. Le professeur de collège
débute avec 876 fr. de.moins qu'un caporal-four¬
rier 1 jamais, dans toute sa carrière, il n'attein¬
dra la solde du sous-lieutenant. Quant à l'insti¬
tuteur, à ses débuts, il touche moitié de ce que
gagne le caporal-fourrier, mais il a un bel avenir
devant lui : arrivé à la première classe de son
emploi, sur le point de prendre sa retraite, il dépas¬
sera la solde fatidique du ' caporal-fourrier... de
24 francs par an !

La crise du recrutement universitaire

2° L'enseignement doit être donné par une élite.
Or, l'insuffisance des traitements, qui permettent
à peine de vivre dignement, et l'infériorité de ces
traitements par rapport aux autres traitements
civils et aux soldes militaires, écartent l'élite de
l'Université.
Les jeunes-n'y entrent plus. Dans la dernière

promotion d'agrégés, sur 275. reçus, près de ioo
ont refusé de prendre un poste. Pratiquement,
d'ailleurs, l'agrégation est une perte de temps ; à
Strasbourg, un licencié d'allemand y renonçe pour
entrer dans le commerce ; comme interprète, il
gagne 12.000 francs par an, autant qu'un pro¬
fesseur agrégé après quinze ans d'exercice. A quor
bon préparer une licence ? Un professeur de col¬
lège, qui débute à 7.000 francs, n'atteindra jamais
10.000 francs ; un vérificateur des poids et me¬
sures, après un concours moins difficile que le bac¬
calauréat, débute aussi à 7.000 francs, mais finit
sa carrière à 13.000 francs. Qui deviendrait insti¬
tuteur pour gagner moins qu'un éclusier ou qu'un
manœuvre ? Aux écoles normales, pour 1.568 pla¬
ces, moins de 3.000 aspirants, sur lesquels on n'en
a pu garder que 1.340 ; 43 écoles n'ont pu obte¬
nir leur effectif.
La crise de quantité détermine naturellement



une crise de qualité. Dans l'inspection primaire,
un décret autorise le ministre à employer provi¬
soirement les admissibles, parce, qu'on manque
d'inspecteurs et que le dernier concours n'en a pu
fournir un nombre suffisant. Dans les Universités,
la situation est pire. M. Brahat, maître de confé¬
rences à la Faculté des Sciences de Lille, déclare :
'« Les étudiants qui arrivent maintenant dans nos
Facultés des Sciences ne sont pas seulement ceux
qui ont échoué au concours des grandes écoles,
c'est le rebut des nombreux instituts qui forment
des techniciens de second ordre. J'ai examiné
récemment huit candidats à la licence, j'en ai
refusé huit. Au baccalauréat, j'en eusse refusé six.
Nous n'allons pas moins être obligés de recruter
des préparateurs parmi ces étudiants ; et ce sont
ces jeunes gens qui, si l'on ne veut pas s'apercevoir
du danger, seront demain les représentants de la
science française ».

L'enseignement en péril
Pour l'enseignement primaire, M. Herriot a lu

à la Chambre un mémoire de l'Amicale de l'Isère :
<(... La loi de 1919 a fait de l'instituteur public un
fonctionnaire inférieur, un fonctionnaire dimi¬
nué » ; il donne comme exemple le maître de 55
à 40 ans, de quatrième, classe, marié avec deux au
trois enfants : « Le traitement est de 5.000 francs ;
la mensualité, réduite par la retenue, n'atteint pas
le chiffre de 400 francs. Or, pour le pain seul, il
devra dépenser près du quart de ce gain. Où donc
se procurer l'argent nécessaire pour acheter le reste,
pour acheter des vêtements ?» Et il conclut r
« Le régime, c'est la porte ouverte à l'incapacité.
H est bien évident que, dans les concours d'admis¬
sion, lorsque le nombre des candidats est égal ou
inférieur ou à peine supérieur au chiffre du con¬
tingent à recruter, il n'y a plus ni choix ni sélec¬
tion possible. C'est 1 admission d'office des inap¬
titudes et des non-valeurs ». Ces non-valeurs, en
trois ans d'"école normale, apprendront peut-être
<( la partie vulgaire du métier, celle qui consiste
à faire acquérir à des enfants le mécanisme de la
lecture, de l'écriture et du calcul. Mais la partie
élevée du programme, celle qui consiste à agir sur
le fond, à développer les facultés, à convertir le
savoir en aptitudes, celle qui tend à améliorer la
qualité même des intelligences..., cette besogne ne
sera jamais à la portée d'un personnel de fortune...
A défaut d'un personnel vraiment qualifié, ren¬
seignement ne pourra que végéter et péricliter ».
Dans les lycées, le personnel manque : dans un

grand établissement de Normandie, pas de pro¬fesseur de seconde, pas de professeur "d'histoire ;
ailleurs, pas de professeur de première, le profes¬
seur de quatrième (mal préparé à cet emploi) -
supplée, suppléé lui-même dans sa chaire de gram¬
maire par une toute jeune licenciée, encore plus
mal préparée que lui Dans toute la région du
Nord, faute de professeurs, pas une classe prépa¬
ratoire à Saint-Cyr. A Reims, quatorze élèves vou¬
draient suivre le cours de mathématiques spécia¬
les : on les écarte, faute de professeur. Un peu
partout, on réunit des classes, on bouscule les spé¬
cialités : n'importe qui est bon à tout Cependant,

un excellent professeur d'histoire peut être détes¬
table en grammaire. On dirait que l'Université vit
dans le provisoire, et d'expédients.

Les économies morteiies

C'est devant ces faits que la Chambre a voté
la péréquation. Devant ces faits, le Sénat restera-
t-il indifférent ?
On essaiera de le troubler. On lui dira, on iui

a dit déjà, que le relèvement des traitements uni¬
versitaires exigera 500 millions. Ce n'est pas vrai :
400 millions, à partir de 1923 ; pour 1921, 35 mil¬
lions seulement.

On lui dira, on lui a dit, que l'avantage fait au
personnel enseignant déchaînera les réclamations
des autres fonctionnaires, qui ne se satisferont pas
à moins d'un milliard et demi. Ce n'est pas vrai :
le projet de péréquation a été préparé, le Comité
d'entente le rappelle justement, « sous les auspices
et avec l'agrément de la Fédération nationale des
fonctionnaires » ; il n'est <(. qu'une mesure répa¬
ratrice, destinée à « recoordonner » les traitements
universitaires avec ceux qui ont été fixés en 1919
pour les autres fonctionnaires ».

On lui dira qu'il est scandaleux qu'un institu¬
teur et une institutrice mariés, et tous deux de pre¬
mière classe, parviennent à gagner ensemble 20.000
francs. Où est le scandale d'un double traitement
pour un double travail ? Dans le fait que la femme
est institutrice ? Si elle gagnait ses 10.000 francs
dans les P.T.T. ou dans le commerce, personne n'y
trouverait à redire. Pha.risaïsme !
Pharisaïsme aussi, que d'opposer aux univer¬

sitaires la nécessité des économies, quand on a
laissé passa-, sans protester, le relèvement, bien
plus coûteux, des soldes militaires, quand on a
voté les crédits pour Denikine et pour Wrangel, et
quand on s'est voté, à soi-même, dans un demi-
silence, l'augmentation de l'indemnité parlemen¬
taire.

Certes,, il faudra faire, des économies, mais des
économies qui rapportent : qu'on cherche dans les
régions libérées, par exemple, ou dans les camps
américains ; qu'on mette fin aux expéditions loin¬
taines : on refuse à Vinstituteur débutant un trai-
femem de 5.000 FRANCS PAS AN, a Vagrégé un trai¬
tement de if.000 FRANCS PAR AN, mais on laisse
aux capitaines en garnison à Beyrouth, en solde
et indemnités,, 3.700 FRANCS PAR MOIS.
Les économies qu'on veut faire sur l'Université

sont des économies, mortelles.
Mortelles, pour l'école laïque. « Si la crise de

recrutement du personnel de l'enseignement pri¬
maire est dans cinq ans ce qu'elle est aujourd'hui,
disait M. Léon Bérard, alors président de la Com¬
mission de l'Enseignement, la République aura le
choix, pour ses instituteurs, entre des maîtres cor; -

gréganistes et des laïcs illettrés. » Les congréga-
nistes attendent l'heure d'entrer dans la maison
déserte. A dessein ou non, la Commission du Sénat
a travaillé pour eux. Mais le Sénat refusera de la
suivre et de ruiner avec elle l'oeuvre scolaire de la
République.
Mortelles, pour la vie spirituelle de notre pays.
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On a vti la crise où se débat notre enseignement
primaire et secondaire. A la Chambre, s'est étalée
aussi la misère de l'enseignement supérieur : le
Muséum sans fonds d'achats, la Sorbonne sans
papier pour les examens, Mme Curie payant elle-
même son préparateur ; M. Moureu, au Collège
de France, sans garçons de laboratoire ; M. Branly
dans le dénûment, toute la science française entra¬
vée ou arrêtée dans son travail. La Chambre avait
voté quelques crédits pour permettre aux savants
de produire, et de jeter an peu plus de gloire sur
le nom français. La Commission sénatoriale des
finances a supprimé ces crédits, comme elle avait
supprimé, la veille, les crédits de péréquation. Cette
Commission, décidément, déteste bien l'intelli¬
gence.
Il n'est pas possible que le Sénat l'écoute. Il

n'ignore pas l'effort de relèvement par l'Ecole que
font à l'heure présente les Allemands et les An¬
glais. Il connaît ces paroles profondes du ministre
allemand de l'Intérieur : « Nous sommes en dan- '

ger et sur le point de nous appauvrir et de som¬
brer. Nous ne pouvons nous maintenir que si nous
faisons du travail d'ennoblissement. Voilà le de¬
voir de la science. Nous devons ouvrir les yeux sur
ceci, que nous sommes tout juste à même de don¬
ner à notre peuple du pain et des cirques, mais que
la science est en danger... La science allemande est
la seule chose pour laquelle le monde nous envie
encore. » Le Sénat sait que le budget anglais de
l'instruction publique dépasse le milliard Quand
ces lumières nouvelles s'allument aux frontières de
France, il ne laissera pas, pour quelques millions
qu'on n'ose demander à ceux qui les ont, la France
tomber dans la nuit.

Un ministre anglais a dit un jour ■ « C'est
l'école qui paiera la guerre. » Le Sénat n'admettra
pas qu'en France le poids de la guerre écrase
l'école.

Emile KAHN.

Agrégé de VUnïversitè.

L'AFFAIRE C
Par les Conseils Juridiques de la Ligue

Le dossier de procédure de I affaire Chapelant
-été communiqué à M. Henri Guernut, avocat à la Cour
de Paris, secrétaire général de la Ligue des Droits de
l'Homme, nous sommes, après étude de ce dossier,, à
même d'ajouter, à notre rapport, paru dans le numéro des
£ahfcr$ du 20 novembre 1920, les observations ci-après.

L'maoceuce de Chapelant

On se rappelle les faits :

Le sous-lieutenant Chapelant. du 98° régiment d hrian-
ierie, a été fusillé au bois des Loges, le I 1 octobre 1914,
•en vertu de la sentence d un Conseil de guerre spécial
qui Favait condamné, la veille, pour capitulation en rase
campagne. ..

L'affaire a été instante {ce fut une parodie d instruc¬
tion), jugée (nous verrons tout à l'heure avec quel mépris
des garanties élémentaires de justice), exécutée alors que
cet officier avait une cuisse brisée, et qu'il était abattu de
fièvre et de douleur.
Il ne pouvait se tenir debout.
Aussi, fut-il fusillé sur un brancard, dressé contre un

arbre.
Nous avons donné, dans- notre rapport antérieur, des

extraits de très nombreux témoignages, établissant, mort
seulement que le sous-lieutenant Chapelant a été jugé
avec une hâte- inconcevable, dans des conditions d irré¬
gularité et d'inhumanité flagrantes, qu'il a été exécuté
d'une manière révoltante de cruauté, mais encore qu il
-est innocent.

De nouveaux témoignages ont été recueillis par la Li¬
gue des Droite, de l'Homme dépars notre rapport. Ils
sont tous en faveur de l'innocence de Chapelant. Q« en
en juge : en voici quelques-uns
Témoignage de M. M., de Bussy-Aîbieux (Loire) :

Les renseignements que je peux voua donner sur le

sous-lieutenant Chapelant, du 9&e régiment d infante¬
rie, sont les suivants :

Depuis 1-e 5 octobre 1914,' nous étions en position aux
Bois des Loges. Le 7 octobre, dès îa première Leurre,
nous subîmes un bombardement violent des Allemands.
Vercinq heures du matin, le bombardement cessa su¬
bitement. A oe moment, nous nous rendîmes compte
que l'infanterie boche était environ à roo mètres en
avant de nos positions. Nos mitrailleuses, mises aus¬
sitôt en action, arrêtèrent par leurs feux l'avance des

ci;,es. Cet arrêt ne iut que momentané. Les haches
revinrent en plus grand nombre. A ce moment, nous
avions une mitrailleuse bloquée, ne fonctionnant- plu? :
fes boches faisant une poussée générale, débordèrent la
tranchée aux deux extrémités, nous coupant toute re¬
traite.. D'autres boches étaient en face- de notre tran¬
chée, à 2-5 mètres environ. A partir de 9- heures du ma¬
tin, l'approvisionnement en munitions nous manqua.
Nous n'avions plus qu'une seule mitrailleuse., mois, par
suite d'un éclat d'obus, cette pièce fut bloquée à son
tour. Ne pouvant plus tirer les mitrailleuses, on tira
les quelques cartouches qui restaient avec nos mous¬
quetons. A ce. moment, le sous-lieutenant fut hieèsé par
une balle allemande et fait prisonnier, ainsi que mes
camarades mitrailleurs Mouton, Bost, Peillon et moi,
Monier. qui suis resté le dernier dans la tranchée avec
ma mitrailleuse sans munitions.
Le sous-lieutenant Chapelant s'est défendu courageu¬

sement, il a été fait prisonnier, maïs ne s'est, pas rendit.

Témoignage àe M. Jean L.. êe Roanne.
En réponse à votre question, qui conserne le Lieu¬

tenant Chapelant Je certifie qui ne ces pas rendu à
l'ennemie qui la été faû prisonnier. Les principaux té¬
moins sont les Mitrailleurs Peffikw, Meurton, Kan.

Témoignage de M. P.. de Chenereiîles :

j'ai l'honneur de vous communiquer les renseigne¬
ment» que je possède et me rappelle encore de la jour¬
née dfi 7 octobre 1914, au Bois des Loges.
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Le 7 octobre, au matiUj les Allemands après avoir
arrosé notre tranchée de balles de mitrailleuses et

d'obus, attaquèrent les Loges, et sous le feu à tir ra¬
pide de la mitrailleuse commandée par le sous-lieu¬
tenant Chapelant, les premières vagues reçurent un
fauchage qui les anéantit presque entièrement. Mais
elles se succédaient encore et malgré notre résistance
acharnée, ils arrivèrent à une trentaine de mètres de¬
vant la position occupée par la 3e Section de Mitrail¬
leuses et la 3® Compagnie à droite, et à gauche, nous
dépassèrent sur certains point. À cette distance, il fal¬
lut rectifier le pointage et tirer presque à bout portant.
Quelques-uns des plus avancés durent être criblés de
plusieurs balles, car je peux vous dire avoir vu des
morceaux d'étoffe se détacher de leurs costumes par
des balles brûlantes, c'est vous dire à quelle distance
étaient les Boches.
Dans cette position on recevait des 'balles presque dé

tous les côtés : une, venant d'en face, me brûla la
joue gauche et une deuxième blessa à l'épaule mon
camarade Morton, qui tirait au mousqueton à côté de
moi. Cela n'était encore rien: la mitrailleuse à laquelle
j'étais tireur continuait sa besogne, mais quelques mi¬
nutes après, deux balles frappent cette pïèoe et la ren¬
dent inutilisable; j'en rends compte au sous-lieutenant
Chapelant qui nous répond : Défendez-vous avec vos
mousquetons.

Mais, hélas ! je ne pouvais plus offrir un fauchage
aux Boches qui étaient pourtant à quelques mètres; de
plus les munitions commençaient à manquer, et nous
étions très peu d'hommes capables de nous défendre et,
à chaque instant, des balles ennemies venaient dominer
notre

^ nombre. Après être resté un moment dans cette
situation,. — il était alors environ 9 heures — je vis
le sous-lieutenant Chapelant sortir de la tranchée. Je
le suivis avec mes camarades Bost, Monier et Morton.
C'est à ce moment que nous àvons été faits prisonniers.
Pour moi, je ne suis resté cjue quelques minutes pri¬
sonnier, c'est-à-dire sous l'œil et le fusil en joue du
Boche. Je me fais une réflexion bien approfondie : tout-
à-l'heure le Boche m'a brûlé la joue, a rendu ma pièce
.inutilisable. Eh bien ! je ne peux vivre encore avec un
ennemi armé. J'ai encore des camarades au bout du
bois, et, coûte que coûte, je veux les rejoindre. Mais
.ce ne fut qu'à la nuit, quand j'ai pu marcher debout,
car, pendant cette longue journée du 7 octobre, je suis
resté mêlé avec les cadavres boches _çt parmi les bles¬
sés. La nuit venue, je me redresse enfin et marche
debout vers le village, sans savoir ce qui se passait,
mais les Boches me tirent eûcore dessus plusieurs fois.
Rien ne m'arrête. La nuit ne valait pas le matin pour
me brûler, cette fois, la j^ue droite. Avec grande peine,
je rejoins mes camarades, mais aussi j'éprouve une
joie débordante.
Voilà ce que je sais de - la journée du 7 octobre.

Quelques jours plus tard, j'entends dire avec surprise
l'horrible nouvelle que le sous-lieutenant Chapelant
s'était rendu et allait être fusillé. Et pourtant jamais
je ne lui avais entendu prononcer ce mot. Tout ce
que je puis vou's dire : Le sous-lieutenant. Chapelant
ne s'est pas rendu, il nous a toujours donné de bons
exemples dans les combats des Loges: je pourrais vous
donner les noms de Morton. Bost et Monier qui
étaient présents dans cette affaire du 7 octobre, mais
je , regrette ne pouvoir vous donner leur adresse, je ne
la connais pas.

Témoignage de M. B., de Saint-Germain-Lespinasse :

En réponse à votre lettre du 13 courant, concernant
le lieutenant Chapelant.
Le 7 octobre, la section de mitrailleuses commandée

sar le lieutenant Chapelant et là 3e Compagnie du 98e
Régiment d'Infanterie auquel j'appartenais, furent
fortement bombardées, puis attaquées par les Boches,
très supérieurs en nombre. Cette première attaque fut
repoussée avec de fortes pertes pour l'ennemi; mais
ils ne s'en tinrent pas là. Ils revinrent à l'assaut. La I
mitrailleuse étant bloquée, la 3e Compagnie sans mu- '

nitions, nous fûmes débordés des deux ^côtés à la fois
et faits prisonniers une trentaine environ. Emmenés
dans les lignes boches, je vis le lieutenant avec trois
ou quatre hommes se lever. Aussitôt ils roulèrent at¬
teints par des balles venant je ne sais d'où; la nuit
venue, nous fûmes conduits à l'arrière de là. Je ne
sais plus rien de ce qui s'est passé.

Qu'on lise et relise attentivement ces témoignages, si
précis, si calmes, dont quelques-uns ont un ton magnifi¬
que de modeste et tranquille héroïsme ; qu'on rélise les
témoignages non moins probants, ni moins catégoriques
dont nous avons donné des citations dans notre rapport
antérieur ; aucun doute n est possible : le sous-jieutenant
Chapelant n'est pas coupable.
A travers le tumulte du combat, dont les témoins nous

apportent les échos, on aperçoit avec netteté ceci : la sec¬
tion de mitrailleuses que commandait le sous-lieutenant
Chapelant a résisté magnifiquement à l'attaque ennemie.
Mais, comme elle n'était pas ravitaillée en cartouches,
elle est venue à manquer de munitions ; ses deux mitrail¬
leuses ayant été mises hors de service par des projectiles,
le sous-lieutenant Chapelant a donné ordre à ses hommes
d'employer dans leurs mousquetons ce qui restait de car¬
touches. Ainsi fut-il fait.
Quand la dernière cartouche fut brûlée, la situation

était la suivante : ce qui restait de la section commandée
par Chapelant était pris par des feux d'enfilade, la tran¬
chée se trouvait débordée. Chapelant estima qu'aucune
résistance n'était plus possible : il se laissa faire prison¬
nier avec les quelques hommes qui étaient dans sa tran¬
chée. Qu'aurait-il pu faire d'autre ^Laisser exterminer
jusqu'au dernier occupant de cette tranchée? Pour que!
profit? Il ne pouvait plus se défendre. Il ne pouvait es¬
pérer un prompt secours. Ses hommes allaient être massa¬
crés. ÎI estima que son devoir était de ne pas prolonger
une lutte impossible. • Qui osera prétendre qu'en interpré¬
tant ainsi son devoir militaire il ait commis un crime qui
méritait le poteau d'exécution — il faut dire ici le bran¬
card d'exécution?
Donc, les témoignages précis, concordants, crient l'in¬

nocence de Chapelant. Les faits sont sortis du trouble
qu avait jeté sur eux la confusion de la bataille et les er¬
reurs d'une procédure vraiment trop sommaire : « Je cer¬
tifie qui ne ces pas rendu à l'ennemi, qui la été fait pri¬
sonnier. » Voilà, sous la plume de M. Jean L., en une
forme robuste et nette, sans réticence ni détour, un jait
nouveau, inconnu des juges (si l'on peut leur donner ce
nom), de nature à établir l'innocence du condamné et à
entraîner la revison. Et dans sa concision, -ce fait nou¬
veau résume vingt autres témoignages, vingt autres faits
nouveaux qui proclament l'innocence de Chapelant.

Les prétendus « aveux »

Alors, la question se pose : pourquoi le Ministre de la
Justice refuse-t-il la révision?

Réponse, selon toute vraisemblance : parce que le Mi¬
nistre de la Justice n'a pas cru que tous ces témoignages
pussent prévaloir sur les aveux écrits de Chapelant.
Voici ce dont il s'agit :

Au dossier qui est actuellement au Ministère de la
Justice figure une pièce dont on ne peut parler sans émo¬
tion, tant elle évoque directement le drame. Qu'on ima¬
gine un pauvre petit bout de papier jaunâtre, sur lequel
est écrit, au recto et au verso, d'une écriture qui n'est
pas celle de Chapelant, le texte qu'on va lire.
Au bas de ce texte deux signatures, également au

crayon, î une qui semble être « E- Grapin » et qui pa-
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raît de même écriture que le texte ; l'autre « J. Chape¬
lant )>.

Immédiatement, avant ces signatures, la mention « Lu
et approuvé, conforme à mes déclarations textuellement
enregistrées » de la même main que le reste du texte,
soit, vraisemblablement, de celle qui a signé « E. Gra-
pin ».

Dans l'angle'gauche, en haut, en travers, figure la men¬
tion suivante : « 9 octobre, 17 heures ». Est-ce la date
à laquelle a été établie la pièce? Admettons-le.

En tout cas voici le texte de ce document. Les fau¬
tes d'orthographe et la ponctuation ont été respectées :

Le y, vers 12 h.
Le sergent-major G... était dans la même tranchée

que moi. A un moment donné iï â fait passer un pa¬
pier disant que le village était occupé par les Alle¬
mands. Je lui ai lait demande (sic) : en êtes-vous bien
sûr ? — R. C'est ce qu'on me dit de la droite de la
tranchée.
Je lui ai dit: Faites un compte rendu au colonel, re¬

latant la mort du capitaine Rigault, le nombre de vos
tués et blessés, -et l'état moral de vos hommes.
Le gradé et les hommes qui le porteront s'assure¬

ront si le village est occupé. Je ne sais pas si le
gradé y est allé. Le sergent-major transmet à nouveau
que le village est ocoupé par les Allemands et que le
colonel allemand demandait à voir le commandant de
la tranchée.
Alors je lui ai dit: Faites ce que vous devez faire.

Puis toute la compagnie partit vers les lignes alle¬
mandes. Mes hommes (mitrailleurs) m'ont dit: ci La com¬
pagnie se rend. » Alors, j'ai dit : suivons ! !
Nous avions jeté nos armes.
Le capitaine allemand qui causait français nous a

fait coucher, puis a dit: Si vos camarades ne se rendent
pas, j-e les fait (sic) attaquer par deux bataillons. Un
sergent de la 3' Compagnie est allé voir s'il restait
encore du monde dans la tranchée évacuée ; je ne sais
pas ce qu'il est devenu.
..A gauche de la voie ferrée et à 50 mètres, se trou¬
vait une tranchée française occupée par une dizaine
d'hommes ; il fit sortir 2 d'entre nous pour leur faire
signe de se rendre. Comme ils rie bougeait (sic) pas il
appela le lieutenant ; je me présentai. Il me dit d'al¬
ler vers les deux hommes et d'agiter le mouchoir, ce
que je fis ! ! A ce moment-là je fus blessé et je me
mis à l'abri derrière la voie ferrée à 50 m. de la tran¬
chée allemande. Les autres, étaient derrière la ligne
allemande; je ne sais pas ce qu'ils sont devenus.
Hier matin deux hommes valides qui étaient restés

sont passés dans les lignes françaises; ils ne m'ont
pas emporté
Les Allemands ont réoccupé leur tranchée dans la

journée. Le soir ils attaquèrent et furent repoussés et
ce matin j'ai rejoint (avec un homme) (ceci en sur¬
charge), (3e Compagnie) en me traînant vers les lignes
françaises.
Lu et approuvé conforme à mes déclarations tex¬

tuellement enregistrées.
J. Chapelant. E. Grapin.
Examinons et discutons ce document.

lr° observation. — Le document est rédigé tout entier
d'une main autre que celle de Chapelant ; sans doute
de la main de celui qui a signé : « E. Grapin ».

Quel est ce Grapin? Nous ne savons rien de lui, ni
de son grade, ni du motif pour lequel il a reçu les pré¬
tendus aveux de Chapelant, nous remarquons que sa cul¬
ture est modeste (puisqu'il fait des fautes d'orthographe
élémentaires) et qu'il aime les points d'exclamation :
« Alors j'ai dit suivons ! ! »... « et d'agiter le mouchoir,
ce que je fis II » Pourquoi ces deux points d'exclama¬
tion qui se suivent ? C'est une ponctuation de polémique

qu'on, n'a point coutume de trouver dans les procès-ver*
baux judiciaires.
D'autre part, on remarquera combien ïe style est in¬

consistant, sans précision, sans contours arrêtés, sans clar¬
té. Nous avons vu des lettres du sous-lieutenant Chape¬
lant. Son style avait un autre ton : sa pensée était nette
et claire ; elle s'exprimait nettement et clairement.

2° observation. — Chapelant n'est intervenu, dans ce
document, que pour le signer. Jusqu'à nouvel informé,
nous admettrons que c'est bien lui qui l a signé. Mais
comment l'a-t-il signé? L'a-t-il lu avant de le signer?
Avait-il toute sa connaissance lorsqu'il l'a signé ? A
quelle date l'a-i-îl réellement signé ?
Rappelons les circonstances de fait : Chapelant avait

une cuisse brisée : il était demeuré deux jours et deux
nuits sans aucun secours sur le terrain ; il était en proie à
une fièvre intense. Lorsqu'on le releva, Il dit : « JLais-
sez-mci, je souffre trop ». (Témoignage Sabatier, v. Ca¬
hiers 20 nov. 1920, p. 15) ; il était « épuisé » (témoi¬
gnage Coutisson, ibid.). Ceci se passait le 9 octobre, vers
dix heures du matin (mêmes témoignages). D'après la
date portée sur le document, c'est à 17 heures, sept heu¬
res après, qu'on fit signer à Chapelant ses prétendus
aveux !

Et comment l'amena-t-on à l'endroit où lui fut pré¬
sentée la pièce à signer? Nous le savons par le témoi¬
gnage de M. Bierce, de Saint-Léger-sur-Roanne :

Le 9 octobre 1914, autant que je puis me rappeler,
j'ai reçu l'ordre du Major Arnavielle d'aller chercher
le lieutenant Chapelant, qui se trouvait à l'infirmerie
du Château des Loges. Je partis et ramenai votre . fils
sur ma voiture ; il souffrait beaucoup de sa blessure
et me priait à chaque instant d'arrêter pour lui permet¬
tre de soulager sa souffrance ; j'ai fait tout ce que j'ai
pu, j'allais chercher un peu de paille qui se trouvait
aux alentours de la ferme des Loges pour mettre un
brancard à l'endroit où reposaient ses deux jambes
blessées, de manière que les stecousses de Cette grosse
voiture sans, ressort lui paraissent plus douces. » (Lës
Cahiers, n° 22).

On sent dans ce témoignage la bonté humaine émue
par la souffrance. Quel contraste avec les procédés du
lieutenant-colonel Didier et de ceux qui assumèrent la
lourde charge de faire signer à un malheureux épuisé de
fièvre et de souffrance, des aveux qui devaient entraîner
sa mort.

Encore une attestation qui établit l'état de dépression
où était Chapelant, le 9 octobre : c'est l'extrait d'une
déposition faite par M. Auguste Barïal, de Roanne.
... Le 9 octobre, je me trouvais au repos au château

des Loges ; j'ai vu le sous-lieutenant Chapelant que
l'on portait sur un brancard ; il. était blessé à une
cuisse* et dans l'impossibilité de marcher ; je me suts
approché de lui, je lui ai touché la main en lui disant :
« Bonjour », mais il était très fatigué ; il ne m'a rien
dit.

Résumons les faits : ils parlent haut :

Le lieutenant Chapelant a la jambe brisée par une
balle, le 7 octobre, dans la matinée.

11 reste sur le terrain, sans soins, sans nourriture, pen¬
dant deux jours et deux nuits, 48 heures pleines, puisque
ce n'est que le 9 octobre, vers 10 heures, qu'il est relevé.
Sept heures après qu on l'a relevé, alors qu'il était dans

un état de fièvre et de faiblesse en rapport avec sa bles¬
sure, l'épuisement résultant de la pede de sang, on le



transporte, gémissant à chaque cahot,sur un tombereau sans
ressort, et c'est à cette malheureuse épave humaine, dé¬
primée, ravagée, anéantie par ses souffrances, qa on ose
présenter une pièce à signer — et quelle pièce !

Comment soutenir que Chapelant a signé en connaissan¬
ce de cause ces aveux de culpabilité contredits par vingt
témoignages précis ?

Pour bien juger, évitons de juger arbitrairement. Te¬
nons compte des faits.
Juger arbitrairement c'est dire : une pièce signée fait

foi de son contenu à l'encontre du signataire. Cela est
vrai, en général, dans les circonstances ordinaires. Cela
est.vrai, lorsque c'est un commerçant qui, dans le silence
de son bureau, signe en connaissance de cause une lettre
ou un acte. Et c'est là ce qu<i arrive le plus souvent.
Mais cela ne serait pas vrai d'un enfant à qui l'on ferait
signer n'importe quoi.

Cela est encore moins vrai d'un homme laissé deux
purs sans soins, avec une jambe brisée, et qu'on s'est,
pour ainsi dire, acharné à faire souffrir jusqu'à complet
épuisement, en iuj imposant un transport barbare, sur un
tombereau sans ressort, par les chemins effroyablement
cahoteux du front, dont seuls, ceux qui les ont vus, peu¬
vent se faire une idée.

Sa faiblesse ne lui laissait pas la pleine conscience de
ses actes. Voilà l'évidence.
Il a cru vraisemblablement ne signer qu'un acte de

procédure sans importance, ainsi qu'il a fait, le lende¬
main, pour l'acte d'accusation.
En effet, i! y a, au dossier, une autre pièce signée

Chapelant, c'est l'acte d'accusation (écrit à l'encre)
signé également du rapporteur, le sous-lieutenant Le¬
moël, et du greffier, Rochard. (Notons que, dans cette
pièce, il n'y a pas d'intervention de celui qui a rédigé
et signé « Grapin » les prétendus aveux écrits). La signa¬
ture donnée sur l'acte d'accusation est de pure forme.
Elle ne veut pas dire que l'accusé reconnaît le bien-fondé
de l'accusation.
N'est-ce pas une signature qu'il a crue également de

pure forme-que Chapelant a mise sur le chiffon de pa¬
pier, écrit au crayon, qu'on lui présentait?

3e observation. — Les prétendus aveux écrits mettent
à la charge du sous-lieutenant Chapelant deux faits :
f° S'être rendu ;

2° Avoir agité un mouchoir pour inciter des soldats
français à déserter à l'ennemi.

Observons que le Conseil de guerre spécial n'a retenu
que le premier fait. Son jugement ne contient aucune al¬
lusion au second faff qui est pourtant prévu et puni par
Fart. 242 du Code de justice militaire : <c Tout militaire
qui provoque ou favorise la désertion est puni de la peine
encourue par le déserteur... » (En l'espèce, cette peine
est la mort.)
Pourquoi le conseil de guerre spécial n'a-t-il pris en

considération qu une partie des prétendus aveux de Cha¬
pelant?
N est-ce pas parce qu il a tenu compte des circonstan¬

ces dans lesquelles ont été obtenus ces aveux ?
Mais qu est-ce à dire) Si les aveux sont suspects, ils

le sont en entier? Comment admettre qu'une partie est
valable, l'autre pas? Comment concevoir que la signature
de Chapelant valide une partie de la rédaction de Grapin
et non l'autre. Nous signalons l'anomalie. Il nous faut
passer outre, car, des anomalies, nous allons en avoir bien
d'antres à signaler, hélas !

Quelques documents officiels
Voici la copie de plusieurs pièces de îa procédure,

dans leur ordre chronologique: il convient de les lire avec
attention avant de prendre connaissance des observations
dont nous les faisons suivre.

1° Acte d'accusation :

Adie &accusation du sous-lieutenant Chapeland (fean-
/ulbcn-Marie\ né le 4 juin 1891, à Ampuis {Rhône),

sous'-lîeiitenant, à Roanne.
i° Le sous-lieutenant Chapeland (sic) connaissait la

mort du capeitaine Rigault, lorsque circula le premier
papier du sergent-major G... et, étant le seul officier*
n'a pas pris le commandement de îa ligne de feu ;

20 Le sous-lieutenant Chapeland n'a rien fait pour
contrôler les assertions du sergent-major, ni pour em¬
pêcher de circuler les papiers dont la lecture ne pou¬
vait qu'être déprimante pour une troupe dont le moral
était déjà affaibli ;

30 Le sous-lieutenant Chapeland s'est rendu à l'en-'
nemi sans aucune pression de la part de cet ennemi,
seulement parce qu'il avait vu une vingtaine d hommes
de la 3e Cie qui agitaient des drapeaux blancs au milieu
des 1 ignés adverses ;

40 Le sous-lieutenaut Chapeland, sans aucune menace
de 1a. part de l'ennemi, n'a pas hésité à exhorter les
soldats français restés fidèles au poste a se rendre.

L'accusé : CHAPELANT.
Le rapporteur près. Je Conseil de gueire : LEMOël.
Le greffier : ROCHard.

Aux Loges le 10 octobre 1914.

Remarque. — L'acte d'accusation contient deux chefs
d'accusation :

1° S'être rendu à l'ennemi ;

2° Avoir exhorté des soldats français à se rendre.
On verra —1 ainsi que nous l'avons déjà fait observer

— que le jugement n'a retenu que le premier de ces
deux chefs ; il est resté muet sur le second.

«
* *

2° Composition de la Cour Martiale :

En vertu de l'ordre du régiment n° 29, le Conseil de
guerre » qui s'est réuni le 10 octobre 1914 était ainsi
composé :

Président : commandant Gaube ;

Juges : capitaine Raoux, lieutenant Bourseau ;
Rapporteur : sous-lieutenant Lemoël ;
Greffier : sergent-fourrier Rochard ;
Défenseur : lieutenant Coulois.

t

Remarque. — Le rapporteur est chargé de présenter
l'accusation et de requérir la condamnation, c'est le mi¬
nistère public. Notons que, d'après les renseignements que
nous avons, le sous-lieutenant Lemoël qui exerça contre
le sous-lieutenant Chapelant cette délicate et redoutable
fonction, n'était même pas majeur. Il n'avait pas 21 ans.'
La loi ne l'avait pas encore investi de sçs droits civiques
et politiques. L'autorité militaire n'hésita pas à l'investir
du droit terrible de requérir une condamnation à mort.
Craignait-on qu'un officier plus âgé manifestât plus de
sens critique et d'indépendance? Qu'on ne s'y trompe
pas ; nous n'entendons pas incriminer l'honneur de cet
officier, mais sa jeunesse. Ce n'est pas lui qui est respon¬
sable, mais ceux qui ait voulu imposer à son inexpérience
une responsabilité qui dépassait son âge. Le sous-lieute¬
nant Lemoël a été tué au combat.- Paix à sa mémoire.
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3° Jugement :

13* corps d'armée, 25" division, 10° brigade, 98e r6g.
d'infanterie.

Acte île jugement du Conseil spécial de guerre
du 10 octobre 1914

Le nommé Chapelant Jean-Julien-Marie, né le 4
juin 1891, à Ampuïs (Rhône). sous-lieutenant au
régiment d'infanterie, domicilié à Roanne.
Convaincu d'avoir capitulé en rase campagne en fai¬

sant poser les armes à sa troupe et en 1 entraînant dans
sa capitulation, sans avoir au préalable fait ce que lui
prescrivait le devoir et l'honneur,
Est condamné à l'unanimité des voix à la peine de

mort avec dégradation militaire, par application de
l'article 210 du Code de justice militaire.
Le chef de bataillon Gaube, président le Conseil de

guerre : Signe : Gaube,
Le capitaine Raoux, juge ; Signé: Raoux,
Le lieutenant Bourseau, juge: Signé: Bourseau,

Aux Loges, le 10 octobre 1914- Gi Didier.

Remarque. — Le jugement n'est signé ni du rappor¬
teur, ni du greffier. Un greffier a-t-ii assisté à l'audience?
On peut en douter. Il y a là une irrégularité capitale.
Enfin, pourquoi la signature du lieutenant-colonel Di¬

dier figure-t-elle au bas du jugement?
*
* *

4° Procès-verbal de la séance du Conseil de

guerre spécial :

Nous appelons l'attention sur cette pièce qui est vrai¬
ment singulière. Elle est datée du 10 octobre 1914 :

IIP armée.— T3e corps d'armée.— 25° division, 50° bri¬
gade.— 9Se régiment d'infanterie.

En exécution des prescriptions d'tine note du général
de division du 10 octobre.

Les Loges, le 10 octobre 191.4-

Procès-verbal de la séance du Conseil de guerre spé¬
cial du 98e, du 10 octobre 1914, concernant Le
sous-lieutenant Chapelant.

Acte d'accusation

Contre :

Chapelaaid Jean-Julien-Marie, né le 4 juin 1891, à
Ampiiis (Rhône), sous-lieutenant à Roanne.

Interrogatoire de Vacciisé

(Ici est reproduit in-extenso l acte d'accu:aiion donné
ci-dessus. Voir page 110).
D'après l'interrogatoire précédent, il résulte que les

faits reprochés au sous-lieutenant Chapeland entraînent
les conclusions suivantes :

r° Le sous-lieutenant Chapeland, étant le seul chef
responsable de la ligne de feu, d'après le 3e paragraphe
de l'interrogatoire précédent, tombe sous le coup de
l'article 210 dai Code de justice militaire :

« Tout général, tout commandant d'une troupe armée
qui capitule en rase campagne, est puni : 1") de la
peine de mort, avec dégradation militaire si la capitula¬
tion a eu pour résultat de faire poser jes armes à sa
troupe ou si, avant de traiter verbalement ou par écrit,
il n'a pas fait tout ce '[lie lui prescrivaient le devoir
et l'honneur; 20) de la destitution dans les autres cas. :>
2° D'autre part, comme suite au paragraphe 3 de l'in¬

terrogatoire, il résulte que le sous-lieutenant Chapeland
s'est rendu coupable de provoquer-ou favoriser la déser¬
tion et qu'aux termes de fart. 242 du Code de justice
milita"... il doit être puni de la peine encourue par le

déserkeuir lui-même (art. 238): Est puni de mort avec dé¬
gradation militaire, tout militaire coupable de, désertion
à l'ennemi.

Copie certifiée conforme.
Les Loges, le 12 octobre 1914.

Le lieutenant-colonel Didier, du 98e d'Inf.
Signé: Didier.

***

Observation très importante. — Aberration invraisem¬
blable, déconcertante : il y a, dans ce document, une
confusion entre l'acte d'accusation et Vinterrogatoire de
l'accusé. Sous le titre : irâermgatoire de^ l'accusé on a
consigné quoi? Purement et simplement 1 acte d accusa¬
tion. On met dans la bouche de l'accusé comme venant
de lui, comme reconnu par lui, ce qui a été écrit par
son accusateur l Voilà un moyen simple, expéditii, com¬
mode, d'obtenir des aveux î Et qu'on ne dise pas qu il
n'y a eu qu'erreur de plume. Nous lisons en effet im¬
médiatement, à la suite de la transcription de l'acte d'ac¬
cusation, ces mois : « D'après Y interrogatoire précédent,
il résulte que les faits reprochés au sous-lieutenant Cha¬
peland entraînent les conclusions suivantes... ))

Nous lisons plus bas : « Le sop;-lieutenant Chapeland
étant le*seul chef responsable de la ligne de feu d après
le 3" paragraphe de Vinterrogatoire précédent... »
Nous lisons enfin : « D'autre part, comme suite au

paragraphe 3 de Yinterrogatoire, il résulte que le sous-
lieutenant Chapelant s'est rendu coupable, etc... »
Or, ce qui est ainsi, par quatre jois, dénommé inter¬

rogatoire, c'est en réalité l'acte d'accusation.
LE CONSEIL DE GUERRE SPECIAL A DONC

PRIS L'ACTE D'ACCUSATION POUR L'IN¬
TERROGATOIRE DE L'ACCUSE, CONFUSION
FANTASTIQUE. IL A PRIS L'ACCUSATION
POUR LA DEFENSE. QUEL COMMENTAIRE
N'AFFAIBLIRAIT LA PORTEE D'UNE PA¬
REILLE CONSTATATION ?
Maïs puisque nous sommes en quête de la vérité, si

terrible soit-ellc, il nous faut poser une question : La
bévue formidable et tragique qui met faussement dans la
bouche de l'accusé la reconnaissance des accusations ap¬
portées contre lui par l'accusateur, le Conseil de guerre
spécial l'a-t-il commise de lui-même, par une inconceva¬
ble aberration, ou bien quelqu'un a-t-il commis le crime
de la lui faire commettre en abusant de son inexpérience?
En tout v cas, cette erreur, vraiment inimaginable, il

faut croire que personne ne 1 a encore remarquée. Osera-
t-00 dire, maintenant que nous l'avons révélée, qu'il n'y
a pas lieu à révision?

2°. Observation. — Dans le a procès-verbal » qui
nous occupe, on indique nettement qu'il y a deux chefs
d'accusation.

1° Capitulation en rase campagne, prévue et punie par
l'art. 210 du Code de justice militaire ;

2° Provocation à la désertion, prévire et punie par les
art. 242 et 238 au Code de justice militaire.

Répétons, une fois encore, que de ces deux chefs; le
premier seul figure dans le jugement (dont copie est ci-
dessus). Le second n'a pas été retenu par les juges —
malgré les prétendus aveux écrits de Chapelant. Et alors
la question se pose, inquiétante ; il nous, faut la poser :
a-t-on mis sous les yeux des juges l.e chiffon de
papier portant les prétendus aveux ? aucune piè¬
ce de procédure ne fait mention de ces aveux. ïl
etait si simple de rediger la phrase suivante :

<c Attendu qu'il résulté des aveux de l'accuse



que... » Et alors si l'on n'a pas mis les aveux
signés de chapelant sous les yeux de ses juges,
il nous faut encore poser la question : pourquoi ?
Est-ce que cette pièce des aveux n'était pas
encore établie ? La date qui Y. figure, au crayon,
comme le reste, en travers du coin gauche en haut.
est-elle une fausse date, une anti-date ? la pièce
n'aurait-elle pas été rédigée et présentée a la
signature de chapelant après le jugement, comme
couverture, parce qu'on sentait que l'affaire faisait
scandale ? e.t alors .le malheureux chapelant,
condamné a mort, attendant l'exécution, n'a-T-il
pas signé la pièce comme une de ces pièces de pure
forme qu'on fait signer aux condamnés ?
En tout cas, un dilemme s'impose :
Ou bien les juges ont eu connaissance de la pièce au

crayon portant les aveux de Chapelant, auquel cas ils ont
considéré les aveux comme sans valeur puisqu'ils ont con¬
sidéré comme inexistants une partie des faits avoués, ceux
redatifs à l'excitation de militaires à la désertion, punie par
les art. 242 et 238 du Code de justice militaire.
Ou bien cette pièce ne leur a pas été communiquée

soii parce qu'on n'a pas osé la communiquer, tant elle pa¬
raissait suspecte à ceux-mêmes qui l'avaient fait rédiger,
soit parce qu'elle n'était pas encore rédigée et sigjlée.
Dans les deux hypothèses la pièce que nous

appelons « les prétendus aveux » doit être con¬
sidérée comme sans valeur. elle ne doit pas pou¬
voir empêcher la revision elle ne peut contre¬
balancer l'effet de tous les témoignages qui pro¬
clament l'innocence de Chapelant.

5° Rapport du Commissaire du Gouvernement :

13' Corps d'Armée. — 98° infanterie.
Les Loges 17 octobre 1914.

Rapport du Commissaire du Gouvernement, rappor¬
teur au Conseil de guerre, concernant Vâffaire
Chapelant.

Le 7 octobre 19.14, le sous-lieutenant Chapelant s'est
rendu à l'ennemi, entraînant sa troupe dans sa reddi¬
tion dans les circonstances indiquées au rapport joint
à l'acte d'accusation. A la suite de quoi le lieutenant-
colonel commandant le 98° ordonna la mise en juge¬
ment du sons-lieutenant Chapelant devant un Conseil
de guerre spécial.
L'accusation reproche au sous-lieutenant Chapelantde s'être rendu-à l'ennemi sans aucune pression de la

part de celui-ci, seulement parce qu'il avait vu une
vingtaine d'hommes de la 30 compagnie agiter des dra¬
peaux blancs et d'avoir entraîné sa troupe dans les li¬
gnes adverses. Chapelant reconnaît les faits et appose
sa signature sur la pièce rapportant • l'interrogatoire, il
allègue pour sa défense l'état de dépression extrême
dans laquelle il se trouvait ainsi que '-^on isolement du
régiment. L'accusation lui reproche de n'avoir pas es¬
sayé de se mettre en liaison et de n'avoir pas su résis¬
ter aux bruits que faisait courir le sergent-major G..
Comme conclusion d'enquête,- le rapporteur conclut à
Sa responsabilité du sous-lieutenant Chapelant, seul of¬
ficier restant sur la ligne de feu et déclare qu'il tombe
sous le coup de l'article 210 du Code de justice militaire.

Le rapporteur : Lemoel.
Vu et transmis : Les Loges, le 18 octobre 1914 :
Le lieutenant-colonel Didier, commandant le 98°,

Signé Didier.

Observation. —- Ce document est daté du 17 octobre
1914. II a donc été rédigé 7 jours après le jugement, 6
après l'exécution.

Nous déclarons ne pas comprendre. D'après le Code

de justice militaire, le rapport doit être fait avant la mise
en jugement. (Voir art. 108).
Comment expliquer que. dans notre affaire, le rapport

ait été fait une semaine après? Voici une explication plau¬
sible : lorsque \p dossier de l'affaire parvint soit à la
division, soit à un échelon supérieur, on s'aperçut que le
rapport du commissaire-rapporteur manquait. On demanda
au lieutenant-colonel Didier de le... joindre. Ordre fut
donné au sous-lieutenant Lemoël d'en rédiger un. Cet
officier rédigea alors le rapport, mais il ne l'antidata pas.

Relevons que c'est dans cette pièce, postérieure de 7
jours au jugement, qu'il est parlé pour la première jois
des aveux écrits. Nous y lisons cette phrase : « Chapelant
reconnaît les faits et appose sa signature sur la pièce rap¬
portant l'interrogatoire. »

Insistons sur ce- point :
Ni dans l'acte d'accusation, ni dans le jugement, ni

dans le procès-verbal de la séance du Conseil de guerre,
on ne jait la moindre allusion aux aveux signés de Cha¬
pelant.

On n'en parle, pour la première jois, que dans une
pièce postérieure de 7 jours à la condamnation.

Que de commentaires, que d'appréciations, que de
soupçons ne peut-on jonder sur cette bizarre constatation?

Conclusion

Ni dans notre rapport paru au numéro des Cahiers du
20 novembre 1920, ni dans le présent rapport, nous n'a¬
vons pu exposer tous les faits, tous les témoignages en
faveur de l'innocence du sous-lieutenant Chapelant. II
faudrait un volume. Ce volume, il faudra bien que nous
le publiions, si les pouvoirs publics continuent à mécone
naître la nécessité, la justice d'une revision.
Pour le moment, nous avons apporté assez de faits,

assez de démonstrations, pour dire «
Tous les témoins directs des faits reprochés à Chape¬

lant attestent que cet officier est innocent.
A l'encontre de cette unanimité dans les témoignages,

il n'y a qu'une objection : la pièce au crayon contenant
les prétendus aveux signés de Chapelant.
Or, cette pièce, pour nous exprimer avec modération,

est terriblement suspecte : nous l'avons démontré. Si sus¬
pecte, si douteuse, si étonnante à beaucoup d'égards,
qu'on ne peut lui,accorder nulle valeur probante en com¬
paraison du faisceau solide de témoignages nettement en
faveur de Chapelant, venant à l'appui des protestations
verbales d'innocence que cet officier a faites jusqu'au
dernier moment.
Voici ce qu'on lit dans le témoignage de M. Joseph

Perret, de Vienne (Isère), recueilli le 22 mai 1919* par
le sous-lieutenant Chrétin, substitut près le Conseil de
guerre de Lyon :

Le colonel donna l'ordre d'emmenér Chapelant au
point fixe pour l'exécution. Sabattier vint alors avec
d'autres brancardiers prendre le brancard sur lequel
était étendu le condamné. Celui-ci dit alors : « Le co¬
lonel m'a offert son revolver pour me tuer, j'ai refusé
en disant que j'avais fait mon devoir.» Sabattier attacha
lui-même Chapelant sur le brancard, et quand tout fut
terminé, Chapelant lui serra la main en lui disant :
« Je suis innocent. on le saura plus tard.'»

Vraiment, sont-ce là les paroles d'un homme qui aurait
signé sciemment un aveu de culpabilité?
Oui, cet « aveu » est suspect, pour le moins.
Tous les témoignages — que les juges n'ont pas con¬

nus — attestent l'innocence.
La révision s'impose.
La Ligue des Droits de l'Homme s'est mise à cette

tâche.
Elle la mènera à bien contre toutes les résistances.

Les Conseils juridiques de la Ligue
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Unies complémentaires sur l'Affaire Spapelant
Autour du Conseil

Dans un rapport du colonel Didier au Ministre de la
Guerre, on lit :

QUESTION. —• Est-il exact que j'aie jugé non satisfai¬
sants deux rapports fournis par des officiers du corps
sur les faits reprochés au sous-lieutenant Chapelant,
parce qu'ils n'auraient pas permis de prononcer une
condamnation à mort et que je n'aie réuni le Conseil de
guerre spécial du régiment, dont j'aurais d'ailleurs fait
partie, qu'après avoir obtenu un troisième rapport ré¬
pondant à mes désirs.
réponse. — Les faits ci-dessus sont faux. Je ne me

suis mêlé en rien d'aucune des opérations du conseil
de guerre au Président duquel (commandant Gaube)
j'ai simplement remis tous les documents qui m'étaient
parvenus au sujet de cette affaire. Je n'ai pas fait par¬
tie du Conseil de guerre qui a opéré en dehors de ma
présence dans une chambre fermée.

Dans notre rapport, publié aux Cahiers du 20 novembre
1920, figure le passage suivant :

Le témoignage du brancardier Salbatier... établit
quelle part prépondérante le lieutenant-colonel Didier
a prise à l'instruction : a Je l'ai porté (le sous-lieute-
nant Chapelant), couché sur un brancard, plusieurs fois
au cihâteau où nous le déposions dans la pièce où se
trouvait le colonel en compagnie de plusieurs offi¬
ciers. »

La part prépondérante prise par le colonel Didier
dans l'instruction est encore attestée par le fait suivant:
il avait chargé le sous-lieutenant Collinot de faire un
rapport sur le cas du scus-îieufenant Chapelant. Le
sous-lieutenant Collinot rédigea son rapport, mais les
conclusions n'en furent pas confirmes au désir du co¬
lonel qui lui ordonna die faire un second rapport. Le
sous-lieutenant Collinot obéit. Dans ce second rapport
il déclarait que la tranchée avait été abandonnée, mais
sans pouvoir préciser si le; occupants s'étaient rendu?
ou avaient été faits prisonniers.
Néanmoins, le colonel Didier inculpa le sous-lieute¬

nant Chapelant de capitulation en rase campagne, en
vertu de l'art. 210 du Code de Justice militaire. »

Une déposition très nette vient confirmer ce que nous
avons ainsi écrit. La voici dans son entier :

12 Janvier 1919.

Procès-verbal des dé-positions de l'Adjudant-chef Gou
VR1T, actuellement en traitement à Vhôpital 78, à Mont-
ferrant.
Evacué des années pour blessure au combat de Sarre-

bourg, le 20 août 1914., je n'étais pas présent au iront
le 7 octobre 1914, lors de l'affaire Chapelant. J'affirme
toutefois en pleine conscience que, en mars ou en avril
1915, je me trouvais à Roanne à l'hôtel Chénier avec
le sous-lieutenant Collinot de la 30 compagnie du 98e
Régiment d'Infanterie. Parlant de l'affaire Chapelant,
cet officier me dit : « C'est moi qui le 9 octobre ait été
chargé de faire une enquête dans la 30 Compagnie sur
la défection des hommes de cette Compagnie qui oc¬
cupaient un élément de tranchée où il y avait le lieu¬
tenant Chapelant avec sa mitrailleuse.

« N'ayant à la suite de cette enquête obtenu aucun
résultat puisque de l'effectif qui occupait cette tran¬
chée, une partie a été tuée et l'autre prise, emmenée
par les Boches, j'envoyai donc un compte rendu sans
résultat.

« Je reçus alors l'ordre de recommencer l'enquête et
de conclure. Quelles conclusions pouvais-je envoyer ?
J'ai, donc dit que j'avais constaté la disparition de
l'effectif occupant cette tranchée- »
Le sous-lieutenant Collinot me fit ensuite sur la ta¬

ble de l'hôtel avec des jetons de cartes à jouer, un
petit schéma représentant le village des Loges, pour
me faire comprendre la position critique qu occupait
le sous-lieutenant Chapelant depuis plusieurs jours.
Sur ma question : « Mais enfin, le sous-licutenant Cha
pelant est-il coupable ? », il me répondit : « Coupable
ou non, personne ne peut le dire puisque des seuls té¬
moins oculaires, aucun n'en est revenu. »

Siçné : L'adjudant-chef : Le Chef de bataillon :
GOUVRïT. Râpenne, major de la garnison

Les témoins oculaires, dont aucun n'était revenu en
1915, au moment où parlait le sous-lieutenant Collinot-
sont revenus depuis, ils ont parlé : ils ont proclame 1 in¬
nocence du sous-lieutenant Chapelant.
Le sous-lieutenant Collinot a bien reçu l'ordre, le 9 oc¬

tobre 1914. de faire un second rapport ou compte^ rendu
Qui lui a donné cet ordre? Ce n'est pas le commissaire-
rapporteur, sous-lieutenant Lemoël qui n'a été désigné que
le lendemain. Qui a donc donné cet ordre, si ce n'est le
chef de corps, lieutenant-colonel Didier? Quant au troi¬
sième rapport dont il est question, il s agit sans doute de
l'acte d'accusation.

La demande de sursis

Le général Didier a déclaré qu'il avait demandé qu'il
fût sursis à l'exécution du sous-lieutenant Chapelant.

Nous avons mentionné cette déclaration. Nous sommes
maintenant à même d'indiquer qu'elle est exacte.
Voici le texte de l'ordre :

13e Corps d'Armée
25e Division

Q. G-, 10 octobre 1914-
Le général commandant la 25° division (finfanterie,

au Colonel commandant le 98° (TInfanterie, sous le
couvert du Colonel Commandant la 50° brigade.
Vous avez demandé des instructions concernant l'exé¬

cution de la sentence prononcée aujourd'hui par le
Conseil de guerre spécial du 98" Régiment d'Infanterie
contre le sous-lieutenant Chapelant de ce régiment.
Le colonel commandant la 50e brigade le général

commandant la 25* Division et le général commandant
le 13e C. A. estiment que la justice doit suivre son
cours.
Vous devrez donc vous conformer aux prescriptions

de la dépêche ministérielle N° 287 2/10 M du ic' sep¬
tembre 1914.

demange.

En outre nous lisons dans un rapport du colonel Didier
au Ministre de la Guerre du 22 décembre 1916, le pas¬

sage suivant :

... Le ïo octobre, je .recevais la lettre ci-après du
général Démangé, commandant la division :

(t Mon cher Didier,
« Je comprends et partage vos scrupules, croyez-le

bien. Mais la loi nous domine tous deux. Vous trou¬
verez demain, avec l'aide de votre médecin, le moyen
de mettre debout-ce malheureux avant de le faire tom¬
ber.

Signé • demange.

P.-S. — Le colonel Peutel estime, à juste titre, à
mon avis yqu'il doit être passé outre 'à la considéra¬
tion que vous faites valoir et qui importe peu, puisqu'il
s'agit d'enlever la vie à cet homme et que ce serait une
aggravation de peine, non prévue par le Code que de
surseoir à l'exécution jusq-u'h guérison de la blessure
du condamné.

Dont acte en faveur du colonel Didier. Nous ne cher¬
chons que la vérité.

Les Conseils juridiques de la Ligue.
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DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

COMITÉ

Renouvellement du tiers sortant

Les membres du Comité Central soumis au rencm-
veiierneDit en 1921 sont ;

1. Léon Ba.ylet. professeur au Lycee de Bordeaux.
2. C. Bouclé, professeur à 3a Sorborme.
3. Jules Bûunïol, agrégé de i'UJnivensité.
4. Georges- Bourdon, homme de lettres.
5. Charles G île, professeur à. la Faculté de Droit

de Paris.
6. J. Hadamard, professeur au Collège de France.
7. \.-Ferdinand Hékold, homme de. lettres.
8. Martinet, ancien secrétaire de la Chambre syn¬

dicale des employés de ia région parisienne.
9. L. Oustrt, avocat à la Cour d'appel de Paris.

10. Pierre Renaudel, ancien député.
IL Gabriel Séai lies, professeur à la SorLonne.
12. Seignobos, professeur à. la Sorbonnc.
13. Albert Thomas, député.
14. Lucien Victor-Meunier, rédacteur en chef de la

France du Sud-Ouest.
En raison de leurs occupations trop lourdes,

MM. Bienvenu-Mai tin, sénateur, Albert Thomas et
Lucien Vietor-Meumer, nous ont priés de ne plus ies
représenter.
De plus, il y a lieu de pourvoir au siège laissé va¬

cant par la mort de noire regretté collègue, M. Jean
-Rfi.ynal.
Enfin, aux termes des statuts {art. G), le chiffre des

membres du Comutê Centrât (3G au minimum) doit
être augmenté proportionnellement au nombre des
membres de la Ligue, d'une unité par 20MQ adhé¬
rents ou fraction de 20.000. Le nombre des ligueurs
étant actuellement de près de 100.000, le nomîbre des
membres du Comité Central doit être porté à
36+5 =-4i.
Le nombre de-' membres du Comité Central à élire

en 1921 est donc de 17.
Coni'omiéotôid à 1 article 6 des statuts, des sections

ont fait parvenir & Tadiramstration centrale les can¬
didatures de :

MM.
Fernand Corcos, avocat à la Cour d'appel de Paris,

secrétaire générai de la Fédération de la Seine.
M. Gustave Kahn, négociant, secrétaire général de-

la section du 9e
Oscar BLoch, avocat à la Cour d'appel de Paris.
les autres candidats proposés par quelques sec¬

tions n'ont pas Réuni le clxiftre de 1.000 voix exigé
par les statuts.
M. Gustave Ka.hn, qui a obtenu et au-delà te nom¬

bre de voix nécessaire pour être présenté, nous a. in¬
formés qu'il rôtirait sa candidature.
D'autre part, le Comité Central, conformément à

Partiale G, a décidé de -représenter les douze mem¬
bres sortants, et pour les 5 sièges vacants {-ceux de
MM. Bienvenu-Martin, Jean Raynal, Albert Thomas,
Lucien Victor-Meunier et le siège supplémentaire),
les candidatures de :

MM.

Edmond Besnard, secrétaire général de fa Mission
laïque française.

Fernand Corcos, avocat à la Cour d'appel de Pa¬
ris, secrétaire général de ia Fédération de la Seine.
Justin Gobart, député du Rhône.
J. Paul-Bonoour, député de la Seine.
Th. Rcyssew professeur à la Faculté des lettrés

de lTnivcrrsUé de Bordeaux.
Les présidents de nos sections ont reçu récemment

une circulaire qui -comporte au recto, outre les ren¬
seignements «ci-dessus, ia liste alphabétique des can¬
didats présentés soit par les sections, soit par le Co¬
mité Centrai, et, au verso, un bulletin de vote en
•blanc. Ce bulletin de vote devra nous parvenir avant
ie W avril prochain.
Les sections sont admises à prendre part au vote

avec un chiffre de voix correspondant au chiffre des
cotisations effectivement versées au 31 décembre.
1920. Pour les sections fondées en 1921, nous comp¬
terons le nombre des cotisations effectivement ver¬
sées au 30 avril 1921.

Congrès de 1921
Le Congrès de la Ligue des Droits de l'Homme se

tiendra à Paris, pendant les fêtes de la Pentecôte,
à un endroit qui sera indiqué ultérieurement dans
les Cahiers.
Rappelons qu'aux termes de l'article 30 des statuts,

u ie "Congrès a pour mission : 1° L'examen de la
situation morale et financière de la ligue des Droits
de l'Homme ; 2° L'examen des questions portées à
son ordre du jour ; 3° La proclamation du résultat
des élections du Comité Central, » (Art 30 des sta¬
tuts.)
Le. Congrès de 1909 a décidé (voir Bulletin officiel

1909, p. 1015) de limiter h trois le nombre des ques¬
tions qui seront désormais traitées dans nos assem¬
blées annuelles.
Nous donnerons dans le prochain numéro des

Cahiers' le titre exact des questions inscrites à l'ordre
du jour, avec le nom des rapporteurs. Indiquons dès'
maintenant que ces questions seront réunies sous le
titre générai de « La Crise dé ia Démocratie ».
Tous les présidents de nos sections viennent de re¬

cevoir une circulaire qui comprend, outre les rensei¬
gnements indispensables, un bulletin sur lequel de¬
vront être inscrits les noms et qualités des délégués
de leur section. Ce bulletin devra être renvoyé rem¬
pli ou siège central avant le 30 avril.
Tous les rapports sur les questions à l'ordre du jour,

et, d'une façon plus générale, tous les renseignements,
relatifs au Congrès, seront publiés dans les Cahiers
que nous prions nos collègues de "lire attentivement."

Les problèmes que le Congrès aura à examiner,
sont ceux-là même qui passionnent à. l'heure actuelle
l'opinion publique républicaine. îl n'est pas douteux
que nos prochaines assises présenteront une impor¬
tance exceptionnelle et auront dans la presse .et-dans
le pays un retentissement fécond. Toutes nos sections
tiendront à ce qu'un ou pflusieurs de leurs membres
assistent et participent à nos Travaux.

Augmenter le nombre de nos abonnés ?

c'est augmenter Sa diffusion et la puis¬
sance des idées démocratiques.
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QUELQUES INTERVENTIONS
Pour la naturalisation des indigènes

A Monsieur le Président du Conseil
'Nous avons l'honneur de vous saisir d'une ques¬

tion fui intéresse à la l'ois le ministère des Colonies
et le ministère die la Justice, ea raison du conflit qui
parait exister entre ■ces deex iiuii-istèr-es.
Conferinéuwnt à la politique suivie par le minis¬

tère des Gotouàes, une série de décrets wnt interve¬
nus depuis plusieurs années. qui ont réglé d'une ma¬
nière rete.wenaent large l'accession des indigènes aux
droits des citoyens français. Décret du T lévrier 1897.
pour la CMCfa&cbJne -tes lies Tahiti, les Etablisse¬
ments do l'Ouest, la Guyane et Madagascar : décret
du 26 mai ltM3'et du 4 septembre 1919 pour les Anna¬
mites : décret du.3 mars 1999 pour les Malgaches -,

du 23 mare et du 25 mai 1912 pour (es indi¬
gènes «te TA. O. F. et de l'A. E. F.; décret du 3 oc¬
tobre-1910 pour les Tunisiens.
D'autre part, au cours de ta guerre, en' raison des

services demandes aux indigènes qui ont été appelée
à servir sous les drapeaux français, des dispositions
nouvelles ont été prises : il m'a paru légitime, disait
le ministre des Colonies, dans l'exposé des motifs
du décret du 14 janvier 1918. relatif aux indigènes
de l'Afrique Occidentale et Equatoriale, de permettre
dans «tes additions exaepdàonnaUee, à la suite d'une
procédure moins étroite et .plus rapide, raocesston a
la qualité de. citoyens français de ceux qui se sont
conduits dit manière à mériter' à la fois la médaille
militaire et in croix de guerre. C'est ainsi que le -dé¬
cret du 14 janvier 1918 contient des promesses pré¬
cises qui ont été spécifiées par les proclamations des
gouverneras, et sur la foi desquelles les indigènes
sont veiu; - verser leur sang pour la défense du sol
français.
Cependant. le Ministre de la Justice qui instruit

les projets de décrets soumis à la signature du chef
de l'Etat, persiste dans ses errements anciens et
même, si tes avis des autorités coloniales et celui du
Minisire de- Colonies sont favorables, prépare des
décrets rie rejet duels que soient tes services rendus.
Nous avons soiis les yeux le rapport dressé par le

Directeur des Affaires civiles et du Sceau pour l'an¬
née- 1919. 11 en résulte que pour cotte année ont ob¬
tenu la naturalisation :

Cochtocliinois : t ii'-ligènes d- ni 1 milHai.iv... 4
MoIeadM* {j
Sénégalais g
Guinée — £
Dahomey ®
QMe d'ivoire £
Congo 1
Tunisie °
Annamites 1
Au t -ita; 22
Au regard de ce nombre intima, if faut Pincer les

545.000 indigènes qui ont combattu au front ou à
l'arrière, ri- nombre de ceux qui ont obtenu la croix
de guerre et la médaillé militaire, le nombre de ceux
qui se sont dévoués pour déveJopi>er l'influence fran¬
çaise et on constatera que tes promesses faites n'ont
pas été tenues.
N'eus a» pouvons croire que les indigènes ont né¬

gligé do réclamer tes droits qu'ils pouvaient obtenir.
Sous avons été saisis -et nous avons transmis a M. le
Ministre des Coiouies de nombreuses réclamations.
Voici la dernière ;
Salia Dïalto, adjudant au 11' régiment, originaire

du Sénégal, 12 ans de services, médaillé militaire,
croix de guerre. 51 mois de campagne contre l'Alle¬
magne, 5 blessures, plusieurs demandes formées,
toutes paraissent avoir été rejetées.
On pouvait soutenir peut-être que. tous tes soldats

courageux ne seraient pas des pionniers de l'in¬
fluence française. Est-il possible de te dire pour jad-

jud-ant Diallo -et pour tant d'autres dont nous avons
signalé le cas, notamment eeUè de l'adjudant NTcho-
î-ère, rejetée par décret du 2 juin 1920.
D'ailleurs, la situation est de même pour -les civils.
Voici le cas d'e M. Paul Coaho Porauet, de Tadtni-

nistration locale des douanes du Gabon, qui avait
demandé sa naturalisation le 19 octobre 1918 par
application du décret du 23 mai 1912. M. Parquet est
né en 1881 à Libreville de parents d'origine française,
il a fait ses1 éludes- dans le "Pay^dc-Dôiue et a résidé
en France jusqu'en 1992. Le Conseil d'administration
du Gabon, dans sa séance du 5 août 1919, a émis à
l'unariirri-i lé un avis lavorable. D'ailleurs, la moralisé,
la conduite, la manière de servir de M. Porquet, dans
l'nAmii riisJ.raS.ioii locale -des Colonies de la Gête
d'Ivoire sont attestés par des certificats joints au
dossier. La -demande a été rejeté par -décret du
2 avril 1920.
il serait évidemment, désirable que Monsieur Je Di-

redew des Affaires Civiles et du Sceau, en regard du
nombre -des naturalisations accordées fasse figurer
dinns le rapport annuel qu'il adresse à M. te Guide
des- -Sceaux, le nombre des naturalisations demandées.
La amiparaison permettrait -de juger.
D'autre part si comme nous le pensons, dans la

plupart -des cas, les décisions prises par M. 3e Garde
des Sceaux et celte de M. le Ministre des Colonies
sont antinomiques, il parait anormal de laisser pour
des- requêtes! qui proviennent des cotantes, Je pouvoir
de décision à M le Garde des Sceaux : dans ce cas.
le dossier devrait être font nu menus renvoyé h la
Présidence do Conseil qui préparerait- le -décret en ,

s'inspirent des avis dos deux ministres intéressés.
.Nous «ioyons -d'ailleurs indispensable pour l'avenir

de nos possessions lointaines que les sujets français
dont le loyalisme a été établi parles services rendus
— soldats, instituteurs, fonctionnaires de l'adminis¬
tration focale — 0-b.tleunent la naturalisation qu'ils
sollicitent lorsque le département des Colonies -iiioet
un avis favorable et que le Ministre de la Justice
constate par ailleurs que les conditions légales sont
nSÉMies. Le • rôle des deux administration®, si l'on
veut éviter une confusion dangereuse pourrait être
ainsi limité ; pour les Colonies à une question de
fait, pour la Justice ù une question de droit.
Nions vous serions reconnaissante, Monsieur le Pré¬

sident du Conseil, après avoir examiné ces questions
dont l'intérêt ne vwns échappera pas, de provoquer
les mesures nécessaires.

[20 décembre 19E0.)

Autres Interventions

GUEBRE
Justice militaire

Féron. (Emile). — M. Féron, artilleur au 107* R.
A. I.. avait été-condamné à mort, le 1" août 191<,
par & Conseil de guerre de la 14» D. jg pour « ivresse
manifeste. rébellion envers la force armée et voies
de fait envers un .supérieur dons le service ». Cette
première peine avait été commuée, dans la suite, en
celle de 20 ans de prison. Or, des renseignements qui
nous étaient donnés, il résultait que M. Féron, n'était
pas en service et qu'avant été frappé le premier, il
n'avait fait que rendre les coups reçus.

V la suite de notre intervention, M. Féron «tient
une remise de 10 ans de prison à valoir sur le restant
de sa peine.
C'est un commencement. Nous demanderons da -

vantage.
Lacour. — M. Lacouir. condamné par le Conseil de

guerre de la 2® D. i. coloniale ù cinq ans de Ira-
vaux publics pour désertion à l'intérieur, purgeait
sa peine à TA. T. P. de May-sur-Orne (Calvados,-.
Le dossier de M. Lacour mentionnait une arrestation
forcée. Or, M. Lacour avait terminé son absence illé-
aale par une reddition volontaire.
M. Lacour a obtenu le bénéfice de la loi d'amsnsue

auquel il avait droit.



LES CAHIERS

ACTIVITE DES SECTIONS
Abbeville (Somme;.

• 30 janvier. — La Section proteste contre le jugement
prononçant la dissolution de la C. G. T.

Agen (Lot-et-Garonne).
9 janvier. — Causerie par M. Béjambes, président de la

Section de •Vibeneuve-sur-Loty sur « l'action de la Ligne
pendant et depuis la guerre ». Renouvellement du bureau.
28 janvier. — La Section vote un ordre du jour de recon¬

naissance aux membres du bureau sortant pour le dévoue¬
ment dont ils ont fait preuve pendant, la durée de leur ges¬
tion. Elle proteste contre les poursuites intentées à la. C.G.T.
M. d'Hareouri fait une causerie sur la question du cheptel/

. Bezons (Seine-et-Oise).
6 novembre. — Renouvellement du bureau. La Section

émet le vœu que Loriot, Monatte et Souvarine soient li¬
bérés. Elle s'associe au Comité Central dans sa campagne
en faveur de la liberté d'opinion.
Blangy-sur-Bresle (Seine-Inférieure).
9 Janvier. — La Section proteste contre le procès de'

tendance intenté à la C. G. T. ; elle exprime l'espoir que
ces poursuites, quelle qu'en soit l'issue, ne troubleront en -

rien la réalisation dé son programme de reconstitution
sociale.

Brest (Finistère.)
Janvier. — La Section publie dans les journaux de la

région un éloquent et émouvant appel où après avoir rap¬pelé les origines de la Ligue et l'œuvre accomplie par notre
Association avant et pendant la guerre,elle adjure les répu¬blicains de toutes nuances à se joindre à elle. Il .faut, dit-
elle, « que 1 énergie des citoyens honnêtes supplée aux in¬
suffisances et aux erreurs de la justice légale ».

Bordeaux (Gironde).
15 janvier. — Grandiose manifestation « p6ur l'école laï¬

que », 2.000 auditeurs. M. Lucien-Victor Meunier, qui pré¬
side la réunion présente les orateurs : M. Léon Raylet quiest à Bordea.u?ç l'âme de la Ligue et M. Ferdinand Buisson
« lTIomme qui a créé l'école laïque », « le rapporteur et
le défenseur inlassable de la loi du 30 octobre 1886 ».
M. Ferdinand Buisson retrace en larges traits l'histoire

de l'enseignement primaire en France. Il insiste sur l'œuvre
scolaire de la Troisième République. « Instruction gratuite,
« obligatoire, laïque », voilà l'œuvre de Ferry. Il ne vou-
« lait pas le régime de l'inégalité de l'instruction, selon
« les classes sociales. Ce fut un bon laïque. C'est grâce à
« lui que l'école française a vécu en dehors de l'église.
«< Nous somm.es le seul pays qui ait osé s'évader de l'em-
« prise écclésiastirrue. Aussi notrè école enseigne-t-elle ïa
« 'fraternité humaine. Nos enfants ne sont pas divisés en
« sectes religieuses. Catholiques, protestants, juifs libro-
« penseurs, ils sont réunis à l'école laïque pour aimer la
« Justice et le Devoir I »

« La Révolution française n est pas finie, elle continue !
« la République est un devenir. Elle doit rendre accessible
« à tous l'instruction jusqu'au degré supérieur. C'est l'in-
" téret de la nation d'utiliser son « capital humain ». Ce
« n'est pas dans une élite de payants, mais dans une élite
«de méritants qu'elle doit faire son choix. Nous dépen-« serons certes, des millions pour mieux organise^ l'ensei-
« gnement. Mais ne vaudra-t-il pas mieux donner ces mil-
« lions à l'Ecole qu'aux chefs des expéditions lointaines »
M. Léon Baylet, président de la Fédération Girondine',montre que I école laïque est le bouclier de la Fépubliqueet la condition du progrès. « C'est de l'école laïque que 'sortira l'émancipation du peuple. Si nous voulons secouernos chaînes et tuer la misère, instruisons nos enfants. Unpeuple ignorant est un peuple esclave. Instruire, c'est- cons¬

truire^ Par 1 éducation et l'instruction, nôus fonderons laRépublique sociale. »

Cascatel (Aude).
26 janvier Renouvellement du bureau. La Section de-mande la réduction du service militaire, la suppressiondes expéditions militaires (Syrie. Cilicie), demande i'éta-blissements d un impôt sur le capital et des mesures proprès à enrayer la cherté de la vie, en particulier la réduc¬tion des droits de circulation sur les vins.

Gharavînes-îes-Bains (Isère).
16 Janvier. — La Section proteste contre la dissolution deïa c. Lr. 1. contre renvoi d'un ambassadeur auprès du Va¬

tican, contre l'emprisonnement des militants oicuipés de
complot, contre l'immixtion de la France dans les affaires
intérieures des autres pajs contre l'impôt excessif sur la
circulation des vins. Elle demande la récupération par l'E¬
tal de tous les bénéfices de guerre, la suppression de la
diplomatie secrète et la publication de tous les traités ;
elle flétrit les condamnations iniques prononcées par les
conseils de guerre" au cours des hostilités.

Decazeville (Aveyron).
26 janvier. — Conférence publique dans la salle du Théâ¬

tre moderne. M. Lacassagne, président de la Section parle
du rôle de la Ligue, de son œuvre depuis son origine. L'as¬
semblée approuve l'action vigoureuse menée par la Ligue
depuis sa création pour obtenir le redressement de- toutes
les injustices, envoie ses félicitations^ et ses encouragements
au Comité Centra1, s'engage à fa-ire connaître l'œuvre bien¬
faisante et désintéressée que poursuit notre association et
à foire tous ses efforts pour lui amener de nombreux adhé¬
rents.

Djibouti (Côte des Somalie).
5 Décembre. — La Section décide d'élever par souscription

publique un monument à Constantin Rhigas qui fut, dans
la colonie, l'un des pionniers de la civilisation.

Eaubonne-Ermont (Seine-et-Oise).
, 30 janvier. — Causerie de M. Zi'wès, secrétaire dé" la

Section, sur « L'éducation de l'enfance ». La Section pro¬
teste contre le jugement prononçant la dissolution de la
C, G. T.

Evaux (Creuse).
25 janvier. — Causerie par M. Jean-Baptiste Parot. La

Section demande au Comité Central -de faire une propagan¬de intensive et persévérante pour que soient respectés les
droits intangibles des travailleurs et des fonctionnaires ;
proteste contre le jugement de dissolution de la C. G. T.,
contre les expéditions d'Orient contre la reprise des rela¬
tions diplomatiques avec le Vatican et demande que la du¬
rée du service militaire sort, réduite au strict minimum.

Fécamp (Seine-Inférieure).
20 novembre. — La Section est définitivement reconsti¬

tuée. Elle proteste contre l'incarcération prolongée des mi¬
litants inculpés de complot, demande, que ces citoyens
soient jugés d'urgence et qu'en tout cas,-d'urgence ils soient"
libérés. Elle réclame l'amnistie en faveur des marins de la
Mer Noire, proteste contre l'intervention en Russie et contre
la reprise des relations diplomatiques avec le Vatican.

Fère-Champenoise (Marne).
9 janvier. — Sur l'initiative " de.M. A. Chenu, une Section

est constituée. Dm bureau est élu. La Section, envoie- à M.
Ferdinand Buisson, président de la Ligue et à tous les
membres du Comité Central, son salut fraternel ; elle de
mande le maintien de la loi de séparation des Eglises et de
l'Etat, Ta défense de l'école laïque et proteste contre la re¬
prise des relations diplomatiques avec le Vatican ; ellecondamne les expéditions de Syrie et de Cilicie et réclame
une amnistie pleine et -entière pour les marins et soldais
condamnés pendant la guerre.
M. A. Chenu, président, retrace les origines de la Li¬

gue, indique ses principes, ses moyens d'action, son œu¬
vre passée. Après une allocution de M. le docteur ' Gau-
iieiy vice-président de la Section, la Section décidé d'adres¬
ser par la voie dos journaux républicains du déparlement,
un appel à tous les démocrates persuadés de la nécessité
de s'organiser contre l'injustice et l'arbitraire.

Gaillac (Tarn).
22 janvier. — Assemblée générale de la Section qui nom¬

me son Bureau définitif ; elle proteste contre le projet de
dissolution des Syndicats de fonctionnaires, contre le sage¬ment de dissolution prononcé contre la C. G. T., contrel'emprisonnement des militants syndicalistes inculpés de
complot ; contre ïa reprise des relations avec le Vatican :
contre la politique gouvernementale à l'égard de la Russie.
Elle demande la réintégration des cheminots révoqués à lasuite des grèves de mai et des fonctionnaires frappés pourdélit d'opinion.
Février. — La Section proteste contre le projet de disso¬lution des syndicats de fonctionnaires, contre le jugementqui frappe la C. G. T., contre l'emprisonnement arbitraire

des militants syndicalistes contre la "politique gouvernemen¬
tale à l'égard oq la Russie et contre la reprise des rela¬tions avec le Vatican. Elle émet le vœu que les cheminots
ei» les fonctionnaires révoqués soient réintégrés.
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Gai.-ges (Hérault);
20 janvier — La Section proteste contre la reprise des

relations avec le Vatican et contre la dissolution de la
C. G. T. #
Gentiily (Seine).
29 janvier. — La Section réclame une amnistie pleine et

entière, proteste contre l'abus de la détention préventive,
contre les poursuites exercées contre les Syndicats de ionc-
tiionnaires, contre la reprise des relations avec, le Vatican,
flétrit les crimes commis durant les hostilités çpar les con¬
seils de guerre, le blocus qui affame le peuple "russe, et la
guerre faite à la Russie.
Graulhet (Tarn).
Janvier — Une Section récemment créée sur l'initiative

de la Section d'Albi, groupe aujourd'hui 76 membres. La
Section proteste contre la reprise des relations a.vec le Va¬
tican qui marquerait un recul de l'idée républicaine et laï¬
que et'serait un danger pour la paix intérieure du pays.
Elle flétrit l'intervention militaire' française, directe ou imh-
recte en Russie. Elle émet le vœu que les condamnations
injustes prononcées par les conseils de guerre soient révi¬
sées.

19 janvier. — M. Irénée Perry donne lecture dun rap¬
port sur les droits syndicaux des fonctionnaires. Une in¬
téressante discussion s'institue sur cette question,
Hières-Porcieu (Isère).

15 novembre. — La Section réclame la mise en liberté
de tous les militants syndicalistes maintenus en prison sans
jugement • proteste contre les envois de munitions,d"hom¬
mes et d'argent a ceux qui combattent le uouverneiûent
actuel de la Russie ; réclame le retrait de nos troupes de
Syrie et de Ulicië et demande que les ressources employées
à des expéditions militaires lointaines soient consacrées à
la reconstitution des régions dévastées.

13 décembre. — La Section approuve sans réserve l'or¬
dre du jour du Comité Central contre la dissolution des
syndicats de fonctionnaires (Cahiers n° 20, page 16) ; elle
proteste contre les poursuites intentées contre la C. G. T.
La Fère (Aisne).

30 janvier. — La Section organise à Tergnier, dans la
baraque de la coopérative, là première réunion publique" de¬
puis sa résurrection.
M. AccaiTibray, député, membre de la Section fait 1 doge

de ia Ligue M. Henri Guernut, secrétaire général, signale
ses interventions les plus importantes depuis la guerre ;
il insiste sur ce qu'elle a fait pour les réfugiés et ce quelle
se propose de faire pour les sinistrés.
D'assez nombreuses adhésions sont faites à l'issue de la

réunion. Une collecte faite en faveur des victimes de l'in¬
justice et de l'arbitraire recueille 44 fr. 50.
La Flèche (Sarthe). *

8 janvier. — Réunion mensuelle, salle de la Mairie. La
Section approuve le projet de statuts fédéraux élaborés
par la section du Mans. Des rapporteurs sont désignés
qui exposeront aux assemblées mensuelles prochaines, la
Reprise des relations avec le Vatican, le Relèvement finan¬
cier die la France, .la Natalité en France, la Défense de
l'Ecole laïque, la Nationalisation ,des chemins de fer. Un
nouveau bureau- est élu. La Section, approuvant la déci¬
sion prise récemment par la Section- dé Toulon, demande
que les agents de l'autorité (commissaires de police, .agents
de la sûreté, gendarmes) ne .puissent être admis, à raison
die leurs fonctions, à faire partie de la Ligue.
Laon (Aisne).
15 janvier. — La Section proteste contre la provocation

que constitue le jugement prononçant la dissolution de la
C. G. T.

La Rochelle (Charente-Inférieure).
5 décembre, — Première assemblée générale de la Sec-

lion, récemment constituée, sous la présidence de M. le
docteur Poitevin. Plus de 100 ligueurs et une quinzaine de
ligueuses y assistent.
On décide la création d'un cercle de la Ligue. Le bu¬

reau de la Section est chargé de réaliser cette innovation.
Le but de ce cercle est : i-° d'offrir aux ligueurs le moyen
de développer des relations amicales ; 2" de leur permettre
de travailler en commun, à parfaire leur éducation de ci¬
toyens par l'étude des questions politiques et sociales ; 3°
de leur fournir des distractions saines et agréables. Une
cinquantaine de ligueurs s'inscrivent immédiatement com¬
me membres de ce cercle.

Conférence (par M. Démons, professeur à l'Ecole normale,
secrétaire de la Section. La Section proteste contre i arres¬
tation. de tout inculpé chaque fois que le maintien en liberté
de cet inculpé ne constitue pas un.danger pour les autres
membres do la Société. Elle s'associe au télégramme en¬
voyé par le Comité Central au Gouvernement hongrois a
propos de la condamnation à mort des membres ce l'an¬
cien gouvernement socialiste.
Le Grand-Serre (Drame).

10 janvier. — La Section proteste contre la guerre sour¬
noise faite à la Russie, contre la reprise des relations diplo¬
matiques avec le Vatican, contre la politique de répression
à l'égard des îonctionnaires syndiqués et contre 1 empri¬
sonnement préventif et prolongé des inculpés du « com¬
plot » Elle demande la revision de toutes les eonuainnn-
tions prononcées par les conseils de guerre au cours des
hostilités.

Le Mans (Sarthe).
8 Janvier. — La Section demande qu'une nouvelle loi

assure efficacement la fréquentation scolaire, que soit créée
dans toutes les communes une cantine qui permette celte
fréquentation aux enfants dont les parents sont peu for¬
tunés, que des mesures soient prises pour encourager la
fréquentation des cours d'adultes et au besoin pour les
Fendre obligatoires. La Section émet le vœu que soit
instituée une cour de révision qui, sans qu'il soit besoin
d'un fait nouveau, -puisse réhabiliter les'victimes des pro¬
cédures sommaires des conseils de guerre. Elle proleste
contre les poursuites engagées par le Gouvernement contre
les syndicats de fonctionnaires. N
Luçon (Vendée).
19 décembre. — La Section félicite le Comité Central de

.sa campagne en faveur de la réhabilitation die Maupas et
de Chapélan.t, approuve la campagne- de la Ligue contre le
service militaire de 2 ans, adresse à M. Ferdinand1 Buis¬
son, son vénéré président, l'expression de sa respectueuse
sympathie.

Maronnes (Charente-Inférieure).
16 Janvier. — La Section proteste contre les poursuites

qui ont abouti au jugement prononçant la dissolution de
la C. G. T.

Miramas (Bouohes-du-Rhône).
Janvier — La Section proteste contre l'arrêt prononçant

la dissolution de la C. G. T., contre les révocations et les
mesures disciplinaires prononcéeè contre les cheminots^gré¬
vistes.

Montrichard (Loir-et-Cher).
16 janvier. — La Section approuve l'action menée par

le Comité Central pendant l'année 1920, notamment à -pro¬
pos de l'affaire Caillaux, la -reprise des relations diploma¬
tiques avec le Vatican, les poursuites contre la C. G. T.
la dissolution des Syndicats de fonctionnaires, l'interven¬
tion militaire en Russie, les marins de la Mer Noire, les
traités de paix.

JG janvier. — La Section adresse l'expression de sa pro¬
fonde sympathie aux représentants dés organisations ou¬
vrières victimes.- de leur dévouement à la cause de la jus¬
tice. Elle vote une somme die 22 fr. au Comité de défense
des marins de' la Mer Noire.

Nantes (Loire-Inférieure).
9 janvier'. — La Section, considérant que, à plusieurs

reprises, le Gouvernement et le Parlement ont déclaré
que les lois de laïcité sont intangibles -et qu'en réalité elies
sont foulées aux pieds, demande que le Comité Central
fasse une campagne afin que les. lois de laïcité non abro¬
gées soient respectées.

Paimpol ;Côtes-du-Nord).
16 janvier. — Renouvellement du bureau. La Section dé¬

cide de se réunir tous les mois ; elle proteste contre la
dissolution de la C. G. T., contre le rétablissement d une
^ambassade 'auprès du Vatican et demande que les-fonction
naires aient le droit de se syndiquer.
PapéetJ (Tahiti).
26 novembre. — La Section renouvelle son bureau ; elle

s'occupe de la lutte contre la vie chère ; elle demande au
gouverneur de ne plus insérer au Journal Oîiîciel de la
colonie les noms des malades internés au village d'Oro
rare, cette publicité causant un réel préjudice aux famille»
des malades qui trouvent ensuite difficilement du travail.
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Paris (Xe).
14 janvier-. — La Section émet le v-etu que les dépités

et sénateurs de 3a Seine, appartenant ans partis de g-ateche.
organisent m\ Gainite joterparlMftaofâare, qui aurait pour
mission d'élaborer une proposition de loi tendant : i® à
l'expropriation de -tous les locaux transformés en meublés
depuis le Ier août 1914 : il* à leur rêpartlfeten aux familles
nombreuses n'ayant actuelLeanerat à leuir 'déposition que
des locaux insuffisants. Une campagne de presse et de
réunions publiques soutiendrait l'action fie-ce Comité mter-
parlementaire.
Paris (XïK*,.
3 janvier. — La Section émet le van que. les questions

inscrites À l'ordre du jouir du Congrès Fédérai soient trans¬
mises aux Sections par ies soins "du Comité Central assez
tôt pour qu'elles puissent être étudiées dans les Sections
avant l'ouverture du Congrès.
Philippeville (Constantine).
30 janvier. — Assemblée générale. La Section -adresse a

M. Joseph Caillaux ses vœux et l'expression do sa sym-
patîiie. Elle demande qu'une .enquête soit ouverte sur 3a
façon dont sont traités en Algérie les détenus politiqueset sua* les mauvais traitements subis par le3 cheminots
emprisonnés.

Pcïnte-â-Pître (Guadeloupe).
Janvier. — La Section désapprouve la créalion par leComité Centrai d'une Commission d'études coloniales, esti¬

mant que cette Commission est de nature à créer une si¬
tuation spéciale aux ligueurs des colonies. Elle proteste-contre un arrêt illégal du gouverneur de la Guaiieloupe —arrêté déféré au Conseil d'Etat — déléguant deux institu¬teurs -dans les fonctions d'inspecteur primaire ; «aie de¬mande que le peste vacant soit pourvu d'an titulaire.
Pciitoise (Seine-et-Oise).
26 décembre. —- Oonrérénce die M. .1. -Bisson, présidentde la Section, sur 1a. loi de suirsis. dite loi Réranger. LaSection demande que le législateur apporte h cette loi lesmodifications suivantes : l-<> . Interdiction pour le juge,lorsqu'il accorde le sursis, de prononcer en même temps,pour Je même délit -une peine d'amende, sans sursis ; 2"Interdiction de la publication, par la presse, de toute peineavant bénéficié du sursis : 3° Non inscription au bulletin

ré 3 de la peine mitigée dû-sursis et radiation définitivedu -casier judiciaire, de la même peine, à l'expiration dela période de cinq ans.

Quimper (Finistère),
14 novembre. — La Section demande la cessation despoursuites contre les militants socialistes et syndicalistes, lalibération des incarcérés, la réintégration des révoqués.Elte_ s'associe è l'ordre clu jour du Comité Centra! du 1"octobre 1920 m faveur du droit syndical des fonctionnai¬res : elle demande à la Ligue de- prendre en mains la dé¬fense des intérêts des petits retraités civils de la Caissenationale de retraite pour la vieillesse et aux pouvoirs pu¬blics d'améliorer le taux de la retraite actuelle et de per¬mettre aux intéressés de nommer des délégués à la Com¬mission-chargée de gérer cette caisse de retraite,

Quimperié (Finistère).
26 janvier. — La Section proteste contre le procès detendance fait à des militants syndicalistes et socialistes,contre la détention préventive de citoyens-non jugés ■ elles'associe sans réserve à l'ordre du jour du Comité Centraldu î * octobre 1920 confire les poursuites dont sont l'objet'■os syndicats de fonctionnaires.

Rambouillet (Seine-et-Oise .

20xfocombre. —La Section demande que le Comité Centralpoursuive jusqu'à satisfaction son action en faveu-r dp lasuppression de l'esclavage eri Nouvelle-Calédonie : quesoit poursuivie la réhabilitation de Çhapelant, de Maupos< t des autres citoyens mobilisés qui ont eu le môme sort ■que le.Comité Central intervienne sans se lasser afin d'obtenir d abord i élargissement puis la réhabilitation de'jdlds.VT pour la revision de son procès.
Roanne (Loire).
© janvier. — Assemblée générale de la Section. Ratl-JonUon ce nouvelles atthéaioiis qus portent à 2-il l'effeolilde la Section. «enouvêirement du bureau. La Section no.teste contré le jugement de la il- Chambres correctionnelleprononçant la dissolution de lu C. G. T., demande au Co-nub.' Central û organiser dans le. .pays, avant le- jugement

d'appel une campagne de meetings ; elle demande à toutes
les Sections d'organiser avant le vote du Sénat une cam¬
pagne de conférences contre la reprise des reialiioTi's avec
le Vatican.

Romainville tSeine).
16 janvier. — La Section proteste oontre le jugement -rendiu par la 11' Chambre du tribunal correctionnel de la

Seine, prorioarçani la d'issMuitàoo tde la C. G. T.

Saisîtes (Charente-fcb(-rieure).
7 janvier. —Au murs -d'urne assemblée génêr-ale, -la Sec¬tion procède â Fadinission de ^6â nouveaux iiguteuii's.

Saint-François (Guadeloupe).
.21 novembre. —- La Section demande : 1° que tous lesanciens oornbatents de la guerre de 1914 jouissent desmêmes avantages que ies fonctionnaires métropolitains,, etque .soit accordée la réduction du quart -de place il ceuxd'entre eux qui voudraient se rendre dans la Métropole oudans une - autre colonie française ; 3® que 3a journée dehuit heures soil appliquée dans les établissement? Indus¬

triels ou commerciaux de la colonie.

Saint-Germain-du-Puy (Cher).
Janvier. — La Section, considérant que les ïonctiwnnaî-

res des villes reçoivent uive mdemnitc de résidence en rai¬
son die la •cherté des' denrées indispensalbles à -la vie ; con¬sidérant que cette indemnité est refusée aux fonctioimaires
exerçant à plus de 6 kilomètres -des agglomérations urbai¬
nes ; considérant que rien ne justifie cette diîférermce detraitement peur les communes ou localités situées dans le
voisinage immédiat de ces agglomérations attendu que Jesvêlements et la plupart des denrées doivent être achetés enville, que ce qui est acheté sur place est pavé aussi cherqu'a la vdle, parce que ies marchands déiaillanls sont four¬nis par les négociants de la ville ; nue, de piu-s, il v alieu die tenir compte des frais de déplacement, demancteque l'indemnité de résidence soit accordée au moins 4 tousles -fonctionnaires .exerçant dans boules les communes limi¬trophes des villes, quelle que soit la dosiance entre ïfîg-gloméasataon "urbaine et les limites extrêmes de ces com¬munes.

Saint-Lô (Manche).
9 janvier. — Les membres de la Section après avoir en¬tendu l'exposé de la douloureuse affaire Maupas, exposéque leur fit leur président M. Morin d'après les' résultatsde l'enquête entreprise par le Comité Central de la Lteuedemandent à l'unanimité que l'enquête concernant l'affaireMaupas soit continuée sans répit ; que fous ceux qui surle front ont connu quelque circonstance de la condamna¬tion ou de la mort de l'instituteur du Ghefresne apportentcourageusement au Comité Central l'appui de leurs témoi¬gnages , que personne dans la région ne reste indifférentà une affaire aussi émouvante ; que chacun comprenne aucontraire l'élévation d un débat d'où la lumière doit sortirla vérité éclater et la justice triompher ; que l'opinion pu¬blique n'ait de repos que le joui- où la réhabilitation ac¬cordée implicitement à Mauipas par le ministre de la Guerreet par le ministre de la Justice en -permettant à Mme veuveMaupas de loucher la pension que ia loi du 11 mars 1320n octroie qu aux veuves de militaires morts pour la Fi anceet sa réhabilitation morale qui lui est venue dès le premiermoment de ses camarades de combat et de ses compatrio¬tes, seront sanctionnées par une réhabilitation pleine etentière de la Cour- suprême.

Saint-Quentin (Aisne).
30 janvier. — Première réunion publique de la liguedepuis l'armistice. b
M. Henri Guernui, qui avait parlé i'après-midt à 'Fer-gnier, fait connaître îxmr quelles raisons ks démocratesue tous partis et en -particulier les sinistrés des régions en¬vahies doivent se grouper dans tes sections de la Figue.Res adhésions sont faites à l'issue de la conférence Unecollecte qui recueille M te. w est versée 6 la souserpitioripour la propagande républicaine.

Saint-Sulpice-le-Dunois (Creuset
22 décembre. La Section, demande : 1° que la cartede pain a prix réduit ne soit accordée qu'aux familles né-cessiteœes ayant moins de 6.000 te. de traitement ou derevenus . qu aucun fonctionnaire ne puisse exercer sesfonctions d'ans la localité où il est né et où réside sa fa-

i u 3^ les. syndicalistes détenus soient libérés etque la liberté syndicale soit accordée à tous : 4<> que tout
moins de 3.000 fr. par an soit exo¬néré de la taxe sur le chiffre d'affaires.
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Saint-Germain-en -Laye (Seine-et-Oise).
ZI novembre. — Renouvellement du bureau. Compte

rendu moral par M. le docteur Pecker, président de la Sec¬
tion ; compte rendu financier par le trésorier, M.- Lémoine."
Thiers (Puy-de-Dôme).
16 janvier. — Assemblée générale de la Section, au

théâtre. Conférence de M. Court, de la Section de Vichy,
sur « les crimes des conseils de guerre ». L'assemblée de¬
mande la réhabilitation de tous les militaires injustement
condamnés et réclame des mesures efficaces contre le dé¬
ficit, cause des emprunts et de la vie chère. Le bureau
sortant est réélu à l'unanimité..

Toulon (Var).
30 janvier. — Renouvellement du bureau. La Section

décide d'intensifier son action pour une amnistie intégrale.
Elle s'élève contre la tutelle que l'impérialisme anglais pré¬
tend imposer à l'héroïque Irlande.
Tours (Indre-et-Loire).
30 janvier. — Le Bureau de la Section demande l'inter¬

vention du Comité Central en vue d'obtenir la réintégra¬
tion immédiate des révoqués pour faits de grève. 11 exprime
ie vceu que des sénateurs, membres de la Ligue, soient
chargés par le Comité Central de combattre à la tribune
du Sénat, le rétablissement d'une ambassade auprès dit.
Vatican.

Trappes (Sèine-et-Oise).
Janvier. - La Section proteste contre le jugement de

dissolution de la C. G. T., organisme reconnu nationale-
ment et internationalement comme le -représentant de la
classe ouvrière française.

Troyes (Aube).
Décembre. — La Section proleste contre la révocation

des cheminots grévistes et demande leur réintégration.
Elle proteste en outré : 1° contre les poursuites intentées
aux Syndicats de fonctionnaires reconnus légaux depuis la
loi du 21 mars 1884 ; 2° contre le déplacement de M. Plâtré,
des P. T. T., objet d'une peine disciplinaire motivée par
ses opinions.

Vallée-Française (Lozèré).
19 décembre. — La Section renouvelle son bureau. Elle

approuve les campagnes du Comité Central contre la re¬
prise des relations diplomatiques avec le Vatican, pour
l'amnistie, contra le blocus de la Russie, pour la réduction
de la durée du service milikiirt-.

Vannes (Morbihan).
26 janvier. — Renouvehlinent du bureau. La Section pro

teste contre les poursuites judiciaires engagées contre les
syndicats de fonctionnaires à fin de dissolution.
Vire (Calvados).
30 janvier — La Section organise une cérémonie funèbre

eu l'honneur de M. Charles Canu. ancien ligueur, ancien
maire de Vire. Un cortège se rend au cimetière de la ville
où des discours, célébrant l'œuvre -et le caractère du cama¬
rade disparu, sont prononcés par M. Gaston Vimont, . pré-
sident de, la Section et par M. Charles Berger.

>0<3><ixt"

Memento Bibliographique
— Nous devons beaucoup de maux à la routine. . C'est

elle qui nous empêche. d'adopter la Journée anglaise (c'est-
à-dire, les huit-heures de travail ininterrompu, de 9 à 17
heures), dont M. Vassivière, ônumère les bienfaits, avec
une touchante ferveur, dans une brochure persuavive encore
que d'aspect un peu surprenant (Alcan). — l'joger Picard.
C'est abusivement que des monarchistes, des catholiques,

des « bellicistes » ont prétendu s'annexer la pensée" de
Proud'hon, car Proud'hon fut, avant tout, un démocrate, -

un laïque, un homme de paix.
Si quelques contemporains peuvent à bon droit se ré¬

clamer de lui, ce sont plutôt les syndicalistes de la. C. G.
T. et du Conseil économique, ceux qui veulent reconstruire
.le monde sou la base du travail. Les véritables fils de
Proud'hon les voilà. Et c'est pourquoi le livre que nous
envoie notre collègue M. Bouclé, est d'une actualité im¬
pressionnante.

11 est intitulé : proud'hon et notue temps. M. Bouglé le
sente dans une préface vigoureuse. Il renferme des études
précises ei nourries de MM. Guy-Grand, Harmel, Berthod,
Augô-Laribé, W. Oualid, Roger Picard, Piro u, J.-L. Puedh,
Bouglé, sur lesquelles nous aurons l'occasion de revenir
prochainement. (Ohiron, 7 fr, 50.
— Marc Slomm, député de l'Assemblée Constituante pan-

russe : Le Bolchevisme vu par un Russe} Bossard, 7 fr. 50)
— Beaucoup de livres onit paru — et il continue d'en pa¬
raître — sur le Bolchevisme Je n'en connais point qui, en
si peu de pages, (205 en petit format in-16), disent autant
de c-iuoses, aussi éloignées du paroi pris et de la vaine litté¬
rature.
Ge que nous pensons du bolebevisme est marqué là en

chapitres clairs et ordonnés, par quelqu'un qui l'a vu et
bien compris.
Voici la conclusion de ce livre : elle dit assez quel en

est l'esprit :
« Pas de dictature du prolétariat, mais la liberté égaii-

taire ; pas de vendetta, mais la justice sociale ; pas d'ex
périences inutiles et hasardeuses, mais la démolition créa¬
trice — voilà ce que noms voulons et devons opposer au
Èbolchevlsme.

« L'expérience russe a démontré, clairement, qu'au lieu
de la paix, du -pain et- du socialisme que les boichevikis
promettaient "de donner au peuple, ils lui ont apporté la
guerre, la famine et le despotisme. Ce sont les conséquen¬
ces inévitables du boldhevisme : elles l'accompagneront
partout où il fera son apparition ». — Hfxbi Guerxut.

Les manuscrits non insérés ne sont pas rendus

Le Gérant : Charles BOUTELANT,

Imp. Centrale de la Bourse
ScSËl li7, Rue Réaumui
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23, Rue Vivienne, PARIS »:« Téléphone i Central 02*85

S COMPLETS VESTON SUR MESURES j
à partir dL© SOO francs

Magasins ouverts do 8 h. 1/2 à 18 heures, ie samedi fermés à midi
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CHENE OU ACAJOU
Ministre, Caisse ou Américains de toutes grandeurs et en tous genres

Tables, Classeurs à rideaux
Classeurs verticaux, Fauteuils cuir, Fauteuils tournants et basculants

Chaises bois courbé depuis 35 fr. 50
PEIX IDE E-ADBIEêlGàTTE

Tél. Gut. 31-09 - rjVKA îSOX IMMEDIAT® ~ Tél. Gut. 31-09

LE PLUS IMPORTANT STOCK DE PARIS
Etablissements JANIAUD JEUNE, 81-63^r.°Rochechoiiart

FOURNISSEURS DE TOUTES LES GRANDES ADMINISTRATIONS

'•^suassBorsaai 1 11 il

EN VENTE
A LA

IflR des DROITS k L'HOMME
10, Rue de l'Université

1. - Compte-Rendu intégral du Congrès
de Strasbourg 1920 (huit numéros
des Cahiers) 5 fr.

2. - Collection 1920 des Cahiers des
. Droits de l'Homme, avec table
alphabétique et analytique 20 fr.

3. - Collection 1920 des Cahiers des
Droits de l'Homme : volume relié,
avec table alphabétique et analy¬
tique 35 fr.

4. - Exemplaires séparés des numéros
13 à 24 des Cahiers, année 1920
(pour les abonnés qui désirent com¬
pléter leur collection ,920). Chaque
exemplaire 0 fr. 30

Conservez avec soin votre Collection

CAHIERS
DES. DROITS DE L'HOMME

Elle est déjà introuvable
Elle sera bientôt précieuse

f
*
9

•

h
four eeia, reliez-ia ïsas-raéiae. Rie» n'est pins laeila *

%
e
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*
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CLIOy avec le

^ Relieur mobile
® Breveté S. G. D. G. Médaillé au Concours Lépine. en 1920
£ Sans Collage, Perforée ni Mécanisme
A Remplace ABSOLUMENT LA RELIURE

^ Les Fascicules insérés s'ouvrent COMPLÈTEMENT
ô A PLAT. — Se lisent comme UN LIVRE

^ Peuvent être enlevés et remis A VOLONTÉ
l SIMPLE - PRATIQUE - ÉLÉGANT
® Pour recevoir franco à domicile un Relieur « CLIO »

^ spécialement fabriqué pour relier
• la collection 1920 des

| CAHIERS
DES DROITS DE L'HOMME

J envoyez sans retard un mandat de huit francs (8 fr.) à

! M. Charles BOUTELANT
^ 10, rue de l'Université, ÎO — PARIS (vu'
«

Pour les autres formats, s'adresser à
? L. PLANCHENAULT, Fabricant •
^ 84 bis, rue des Panoyaux, 84 bis — PARIS (20«) v


